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2.885 	 LOUIS H 
PAR LÀ- GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN . DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par la dame 
Delpiano (HrirtenseThérése), née à 'Menaco; le 21 juin 
t883, veuve Savigliano (Dominique), ayant pour objet 
-de recouvrer la nationalité monégasque, perdue par son 
Mariage, aujourd'hui dissous, avec un sujet italien; - 

Vu les articles 18 et zo du Code Civil; 
Vu Farticle4 25 (no 2) de l'Ordonnance du 9 mars 1918; 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-

ciaires ; 
Avons Ordonné et Ordonnons 

La darne Hortense-Thérese Delpiano, veuve Savi-
,gliano, est réintégrée parmi Nos sujets. 

Elle jouira de tous les droits et prérogatives attachés 
la qualité de Monégasque, dans les conditions prévues 

par l'article 2 1 du Code Civil. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
-en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept juillet 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat, 
H. MAU R AN. 

2.886 	 LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 21 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 janvier 1911, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
18 novembre 1917;  

promulguée par l'Ordonnance Souveraine du 19 avril 1914, 

février 1938, le Traité en date du 17 juillet 1918, les 
Conventions en date des 26 juin 1925 et 28 juillet 1930, 

et le Gouvernement de l'Etat Français ; 

les Avenants à ladite Convention des 9 juillet 1932 et 4 

l'Accord Particulier intervenus entre Notre Gouvernement 

Vu la Convention Franco-Monégasque du 10 avril 1912 

Vu les Lois du 18 juillet 1919 (n° 20) et 27 juillet 
1936 (n° 223) ; 

Vit notamment, les Ordonnances des 11 janvier 1921; 
31 août 1926, 13 mai 1930, 4 mai 1931, 28 avril 1932 
(n° 1.331), 21 octobre 1932 (n° 1.392), 17 mars 1933 
(n° 1.439), 28 août 1934 (n" 1626, 1627 et 1.628), 30 
août 1934 (n° 1.631), 14 septembre 1934 (ri° 1.643), 
15 Septembre 1934,(n° 1.644), 26 mars 1936 (n° 1.859), 
9 juillet 1936 (n° 1.904), 28 janvier 1937 (n° 1.957), 
3 août 1937 (no  2.021), 27 mai 1938 (n° 2.171), 30 no-
vembre 1938 (n" 2.216 et 2.220), 28 décembre 1938 (n° 
2.234), ler mai 1939 (n° 2.291), 15 décembre 1939 (n° 
2.380) 19 novembre 1940 (n°2  2.461 et 2.462), 4 décem-
bre 1941 (n" 2.569), 9 janvier 1942 (n° 2.575), 6 mars 
1942 -(n° 2.609), 4 avril 1942 (n° 2.622), 29 mai 1942 
(n" 2.635 et 2.636), 19 juin 1942 (n" 2.649 et 2.650), 
14 août 1942 (11° 2.666), 8 février 1943 (n" 2.721 et 
2.722), 12 mars 1943 (n° 2.730) et 1 er mars 1944 (n° 
2.840); 

Notre Conseil d'Etat entend' 

Avons Ordonné et .Ordonnons :  

ARTICLE PREMIER. 
Sont modifiées et codifiées 'conformément au texte ci-

après les dispositions relatives à la Taxe à la Production; 
aux Taxes uniques Spéciales et à la Taxe sur lés Paye-
ments. 

LIVRE Ier. 
Taxes à la production. 

.(Taxe de 9 p. 100, Taxe de 3 p. 100, 
Taxe de 25 p. 100 et Taxes uniques spéciales). 

TITRE PREMIER. 
Champ d'application de la Taxe de 9 p. 100 

et de la Taxe de 3 p. 100. 

SECTION Jre— AFFAIRES IMPOSABLES. • 

ART. 2. 
Les affaires faites en Principauté par les personnes qui, 

habituellement ou occasionnellement, achètent pour reven-
dre ou accomplissent des actes relevant des professions in-
dustrielles et commerciales, sont soumises : 

1° En ce qui concerne les ventes, à une taxe de 
9 p. 100 ; 

2° En ce qui concerne toutes autres opérations, à 
une taxe de 3 p. 100. Toutefois, sont exclues du champ 
d'application de ces taxes les affaires de vente, de corn. 
mission et de courtage portant sur des produits soumis soit 
aux taxes uniques spéciales visées sous les articles 26 à 
33 du présent Code, soit à un impôt indirect spécial ou 
•à un droit de douane comprenant une Taxe Unique spéciale 
fusionnée, savoir : 

a) l'alcool dénaturé suivant le procédé général, soumis 
au droit de dénaturation prévu par l'article 116 de l'Or-
donnance Souveraine n° 2666 du 14 août 1942 ; 

b) les benzols, benzines et toluènes soumis en France 
au droit de consommation ; 

c) les huiles minérales et dérivés, y compris les gaz 
de pétrole, butane, propane et similaires soumis aux droits 
de douane visés sous les n" 197 à 199 ter du Tarif des 
Douanes Françaises ; 

d) le sel soumis au droit de consommation prévu par 
'article 1" de l'Ordonnance Souveraine n° 2216 du 

30 novembre 1938 et par l'article 417 du Code des 
Douanes Françaises. 

ART. 3. 
Une affaire est réputée faite dans la Principauté, s'il 

s'agit d'une vente, lorsque celle-ci est réalisée aux condi-
tions de livraison de la marchandise en Principauté ou en 

France et, s'il s'agit de toute autre affaire, lorsque la 
prestation est fournie ou le service rendu en Principauté 
ou en France, quelle que soit la situation des objets, 
rnarchandises ou valeurs. 

Toutefois, dans ce dernier cas, sont applicables les 
règles tracées par les Accords Particuliers intervenus entre 
Notre Gouvernement et le Gouvernement de l'Etat 
Français. 

A
R 

T. 4. 
 soumises aux*  taxes de 9 ou de 3 p. 100 : 

1° Les opérations effectuées par toutes personnes, sous 
quelque dénomination qu'elles agissent qui vendent ou 
livrent en France ou en Principauté pour le compte de 
personnes étrangères ; 

2° Les opérations effectuées par les représentants de 
commerce autres que les représentants salariés ; 

3° Les ventes de maisons et d'appartements réalisées 
par les entrepreneurs qui' les ont construits en Vue de 
la vente ; 

40 Les livraisons qu'un débitant se fait à lui-même, 
en vue de la vente, de boissons 'qu'il a fabriquées avec 
les produits de sa récolte 

5° Les livraisons faites à lui-même par un producteur , 
de produits reçus en suspension de la taxe de 9 p. 100 et 
qui ne sont destinés ni à être revendus en l'état ou après 
tiansformation, ni à entrer intégralement ou pour une partie 
de leurs éléments dans là composition de produits passibles 
de la taxe de 9 p. 100, ni a être détruits ou à perdre leurs 
qualités spécifiques au cours d'une seule opération de 
fabrication ; 

6° Les livraisons faites à lui-même par un producteur 
de produits extraits ou fabriqués par lui et qu'il utilise soit 
pour ses besoins ou ceux de ses diverses exploitations, soit 
dans une entreprise de travaux, une affaire de prestation de 
services ou de. ventes à consommer sur place. 

ART. 5. 
Est assujetti à la taxe de 9 p. 100 l'achat par un com-

merçant ou fabricant à un particulier : 
1° De pierres précieuses, perles ou objets d'occasion 

dans la fabrication desquels sont entrées des pierres précieu-
ses ou dés perles ; 

2° De produits passibles d'un impôt indirect de circu-
lation, de consommation ou de fabrication. 

SECTION II. — TAXE DE 9 P. 100. 
§ I. Définition des Assujettis. 

ART. 6. 
Sont assujettis à la taxe de 9 p. 100 : 
1 ° Les producteurs ; 
2° Les commerçants qui, recevant des produits soit en 

vue de l'exportation, à destination d'un pays étranger autre 
que la France, soit en vue de la vente à d'autres produc-
teurs, ont pris la position de producteur dans les conditions 
prévues à l'article 18 ci-après, ainsi que les personnes 
effectuant des opérations visées aux articles 5 et 19 du 
présent Code ; 

30 Les sociétés qui importent, en provenance d'un 
pays étranger autre que la France, des marchandises fabri-
quées par leurs filiales ou leur société mère établies hors 
de la Principanté ou de la France. 

ART. 7. 
Par producteur il faut entendre-, à l'exception des artisans 

remplissant les conditions prévues par l'article 2 de l'Or-
donnance Souveraine du 31 août 1926 : 

a) Les personnes ou sociétés qui, à titre principal ou à 
titre accessoire, fabriquent les produits ou leur font subir 
des façons comportant ou non l'emploi d'autres matières, 
soit pour la fabrication des produits soit pour leur présen-
tation commerciale ; 

b) Les personnes ou sociétés qui se substituent en fait 
au fabricant pour effectuer soit dans ses usines, soit même 
en dehors de ses usines, toutes opérations se rapportant à 
la fabrication ou à la présentation commerciale définitive 
des produits (mise en paquetage ou récipients, expéditions, 
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dépôts), que ceux-ci soient ou non vendus sous la marque 
ou au nom de ceux qui font ces opérations ; 

c) Les personnes ou sociétés qui font effectuer par 
des tiers les opérations visées aux alinéas a) et b) ci-dessus ; 

d) Les commerçants détenant, sous le couvert du cré-
dit des droits, des produits soumis à un iinpôt indirect de 
circulation, de consomniation ou de fabrication. 

§ 2. Opérations imposables. 

ART. 8. 
La taxe de 9 p. 100 est perçue : 
a) Sur les ventes faites par les producteurs dé produits 

pour lesquels ils ont la qualité de producteur, soit à un 
consommateur, soit à un commerçant n'ayant pas pris la 
position de producteur en conformité des dispositions de 
l'article 6 (2°) ; 

b) Sur les mêmes ventes faites à des producteurs ou à 
des commerçants ayant pris la qualité de producteur, lors,. 
que ces ventes portent sur des marchandises autres que 
celles susceptibles d'être reçues en suspension de taxe ; 

c) Sur les achats visés à l'article 5 ci-dessus, effectués 
par un commerçant lorsque ce commerçant n'est pas assu-
jetti à la taxe de 9 p. 100. 

§ 3. Suspension du payement de la taxe. 

ART. 9. 
Peuvent être effectuées en .suspension du payement de 

la taxe de 9p. 100 : 
1° Les ventes faites à des producteurs autres que ceux 

places sous le régime du forfait : 
a) De matières premières ou produits entrant intégrale-

ment ou pour une partie de leurs éléments dans là compo-
sition de produits ou objets ultérieurement passiblee, de la 
taxe de 9 p, 100 ; 

b) :  De matières on produits né constituant pas un 
outillage qui, normalement et sans entrer dans le produit 
fini,, sont détruits ou perdent leurs qualités spécifiques au 
cours d'une seule opération de fabricatien. 

2° Les ventes faites à des commerçants ayant pris la 
position de Producteur de produits que ces commerçants 
destinent à l'exportation à destination d'un pays étranger 
autre que la France ou à d'autres prodneteurs. 

§ 4. Obligation relative à l'établissement des factures. 

ART- . 10. 
Suivant lé régime sous lequel la vente a iété réalisée, 

les factures se rapportant. à des marchandises passibles de 
la taxe de 9 p. 100, vendues entre commerçants, -doivent 
porter la mention : 

« Venté en suspension du payement de la taxe de 
5 p. 100 

ou celle : 
« Vente, taxe de 9 p. 100 perçue pour le Trésor ». 

SECTION III. — TAXE DE 3 P.100. 

ART. 11. 
§ 1. Sont soumises à la taxe de 3 p. 100 : 
1° Les affairés portant sur la consommation sur place 

et non assujetties à la Taxe de Séjour et de Consommation 
instituée par la Loi n° 20 du 18 juillet 1919; 

2° Les ventes portant sur les aliments composés desti-
nés à l'alimentation du bétail et des animaux de basse-cour 
ainsi que les ventes de produits agricoles ayant subi une 
préparation ou une manipulatiorr, ne modifiant pas leur 
caractère ef qui s'impose pour les rendre propres à la 
consommation ou à l'utilisation en l'état. 

La nomenclature de Ces produits sera fixée par le 
Directeur des Services Fiscaux ; 

3° Les prestations et locations de services et, en 
général, toutes opérations visées à l'article 2 (2°) ci-dessus, 
à l'exception toutefois des opérations effectuées par les 
artisans remplissant les conditions prévues par l'article 2 
de l'Ordonnance Souveraine du 31 août 1926 ; 

40 Les opérations d'entreprises de travaux, les affaires 
réalisées par les lotisseurs, les marchands de biens et assi-
miles, ainsi que les ventes de maisons et d'appartements 
réalisées par les entrepreneurs qui les ont construits en vue 
de la vente ; 

50 Les ventes d'articles et de matières d'occasion ; 
6° Lés ventes d'eau, de gaz et d'électricité ne béné-

ficiant pas des dispositions de l'article 12 ci-après, ainsi 
que celles de gaz destiné à la traction routière ou de la 
vapeur d'eau utilisée pour le chauffage central urbain ; 

70 Les affaires de vente, de commission et de courtage 
portant sur des marchandises à destination des départements 
français du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. 

§ 2. Sont également soumises à la taxe de 3 p. 100 
sur demande des intéressés : 

1° Les ventes réalisées par les personnes qui se livrent 
exclusivement ou d'une façon séparée, sur commande des 
particuliers, à des transformations de produits ayant supporté 
la taxe de 9 p. 100, en vue de les rendre propres à l'utili-
sation personnelle, à condition que ces transformations ne 
revêtent pas un caractère industriel ;  

40 Les ventes .d'eau, de gaz, d'électricité ,et d'air 
Comprimés effectuées par les exploitants de services .publics 
à des .tarifs fixés' on homologues par' l'autorité' publique ; 

-5° Lee affaires -effectuées par les courtiers en marthan- , 
'dises.inecrits oti assermentes et seulement lorsqu'ils agiseent', 
'en cette qualite les agents de ehange, 'les courtiers manu 
mes les', courtiers >d'assurantes .maritimes ou -  sociétés, mais 
exclusivement lorsqu'elles donnent lieu à- des' commissions 
.ou courtages- fixes par des Lois eu, Arrêtés 	 ' 

-1 
6° Les affaires <assujetties-, en Franco à l'iMpôt sur les 

opérations' de bourse - des' valeurs ; 
70-, Lee affaires 'assujetties en France .a l'impÔt sur 

les operations de 'bonne de commerce, , à l'exchision 'de 
celles - qui, 'déterminent l'arrêt de la filière 

8° Lee affaires,..'effeetuéee par,, lei' sociétés Ide .-"eapita-' 
lisation- et .aseujetties 'en F.'rance...à.l'impôt. spécial ; 

	

„ 	.„ 
90 Les affaires effectuées'Païles'sociéfés 'ou compagnies 

d'assurantee et tous antres assureurs, quelle eine soit la 
'nature des risques assurés, et-  qui sont 'soumises' Mix.taxee' 
de timbre et d'enregistrement; prévues par. là Loi du. 
27 juillet1936 (n° 223) ; 

100  Les: affaires - ayant ,Peitr- :objet, exclusif l'érection 
de monuments aux imorts de la guerre et çoneltres.aveC:ture 
cellectiVité publique ou un gretipement-régulier, constitué 

11° Àl.' .=--H Les affaires effectuées., Par les ,entreprises 
,de jeurnaux, -mais .seuleinent en te ,qui concerne le produit. 
des abonnemente, de la vente au numéro et, de là., Vente - 
des >déchets d'imprimerie, ainsi 'que les travaux 'de, compd-
sitien et d'irripréseien - de leins. journaux sous la réserVe. 
que ces 'journaux remplissent les conditions prévues -par, 
Arrêté Ministériel  , „ 	.„„., 	. " 
• B. — Les ventes-  faites aux ' entreprises Visées' à'l'alinéa 
précédent et portant sur lei papiers, destinés à l'iMpressiéri 
-de leurs:journaux; les ventes de produits destinée à. la f abri, 
cation' de' ces papiers et les' fraie de livraison des 'journaux.  
édités, par. ces 'mêmes entreprises'; 

12°', .Les affaires de vente portant sur les livres, ,à con-
ctirrenee-.dé - 50 p; 100_ du prix del vente ; 

Les affaires de vente portant sur le 'lait livré pour 
l'alimentation-à' l'état naturel-, la crème de lait, lés 'beurres 

	

et ,les 'fromages ; 	. 	. _ . 
I 4° 	— Les affaires" effectuées par les oeuvres phi-

lanthropiques, charitables ,eir poursuivant des buts entière-
ment désintéressés en .ce qui concerne là-  "Vente de leur 
propre bulletin ou annuaire et des déchets _d'imprimerie, 
ainsi que les travaux de -composition et d'impression de tee 
publicatiens ; 

B. —.Les ventes faites aux oeuvres sus-visées et portant 
sur les papiers destinés à l'im-  preeeion de. leur bulletin eu 
annuaire, les.  ventes de produits destinés -à la fabrication de 
ces papierset les frais de livraison desdits bulletins ou 
annuaires ; 

15° Les affaires effectuées ' par les chantiers de cons-
tructions navales et consistant soit dans la construction, la 
réparation Ou la transformation des bâtiments de mer de 
la marine 'marchande eu des pêches, ou des bâtiments de 
guerre, soit dans la, fourniture de tous articles et produits 
destinés à être incorporés dans les mêmes bâtiments ; 

Bénéficient de la même exonération sous les mêmes ,con-
ditions : 

Les affaires relatives à la construction de bateaux fluviaux 
destinés à la navigation sur le Rhin et sur les fleuves inter-
nationaux ; 

Les affaires. consistant dans la vente d'engins et filets de 
pêche destinés à la pêche maritime ; 

16° Les affaires effectuées par les oeuvres ayant pour 
but l'organisation de restaurants à bon marché réservés aux 
étudiants, à la condition que l'exploitation de ces restau-
rants ne donne lieu à aucun bénéfice ; 

17° Les opérations de façon portant sur des marchan-
dises destinées à l'exportation à destination d'un pays 
étranger autre, que la France, dans la mesure où ces mar-
chandises sont exportées directement par le façonnier ; 

18° Les affaires effectuées par les pêcheurs et arma-
teurs à la pêche, en ce qui concerne la vente des produits 
de leur pêche (poissons, crustacés, coquillages) frais ou 
conservés à l'état frais par un procédé frigorifique ; 

19°  Les opérations de commission et de courtage affé-
rentes à des produits passibles de la taxe de 9 p. 100, ainsi 
que les travaux de façon exécutés pour le compte de pro-
ducteurs passibles de cette taxe. 

§ 2. Affaires faites à l'exportation à destination d'un 
pays étranger autre que la France. 

ART. 13. 
Sont exemptes des taxes de 3 p. 100 et de 9 p. 100 les 

affaires s'appliquant à des opérations de vente, de commis-
sion ou de courtage qui portent sur des objets ou marchan-
dises exportés à destination d'un pays étranger autre que 
la France. 

Toutefois, sont exclues de cette exonération les ventes 
effectuées par les antiquaires ou pour leur compte et por-
tant sur les curiosités, antiquités, livres anciens, ameuble-
ments on objets de collections, ainsi que les ,ventes portant 
sur les peintures, aquarelles, pastels, dessins, sculptures 
originales, gravures ou estampes, à l'exception des ventes 
portant sur les collections d'histoire naturelle, les peintures, 
aquarelles, dessins, pastels, sculptures originales, gravures, 
estampes émanant d'artistes vivants mi Morts depuis moins 
de vingt ans. 

ART. 13 bis. 
Jusqu'à ce qu'il en soit autrement Ordonné : 

1° Sont suspendues lesexonérations prévues par le 
'présent Code en ce qui concerne 

A. — Les affaires de vente, de coi:mission et de cour-
tage portant sur les produits, marchandises ou objets ex-
portés à destination d'un pays étranger autre que la France ; 

B. — Les affaires consistant dans les opérations de 
finissage portant sur des produits; marchandises ou objets 
destinés à- l'exportation à destination d'un pays étranger 
autre que la France ; 

2' Ces affaires Sont passibles de la taxe à la produc-
tion au taux de 3 p. 100 et de la taxe sur les Payements. 
11 en est de même des ventes à l'exportation à destination 
d'un pays étranger autre que la Franee, de produits, de 
marchandises ou objets qui en vertu de la législation exis-
tante, sont soumis soit à une taxe spéciale, soit à un impôt 
indirect ou un droit de douane comportant une taxe unique 
fusionnée. 	• 

Les taxes à l'exportation ne sont exigibles qu'après en-
caissement du prix. 

SECTION V. — ASSIETTE DES TAXES 
DE 9 ET 3 P. 100: 

ART. 14. 
§ 1. 	Pour la liquidation de l'irilpôt, le chiffre d'af- 

faires est constitué par le montant des ventes ou par la 
valeur des objets remis en payement en ce qui concerne : 

1° Les personnes vendant ou échangeant des marchariL 
dises, ,  denrées., fournitures, objets et, généralement, des 
biens Meublés ou immeubles quelconques. 	- 

'Toutefois, dans le cas de ventes de produits taxables à 
9 p. 100 faites au détail à un prix de détail, la 'valeur 
imposable sera le prix de gros. Ce prix de gros sera déter-
miné en apPliquant au prix de détail, soit une réfaction 
forfaitaire de 20 p. 100, soit un "abattement égal aux 
deux tiers du 'pourcentage moyen de bénéfice brut réalisé 
sur les ventes de l'année précédente. Le mode de détermi-
nation choisi s'appliquera à la totalité des ventes réalisées 
pendant l'année en cours ; 	 • 

20 Les personnes, sous quelque dénomination qu'elles 
agissent, qui opèrent à Monaco ou en France pour le 
compte de personnes étrangères ; 

2° Les ventes par les fabricants de produits de pâtis-
serie fraîche et de plats préparés ainsi que de produits 
de charcuterie non exonérés. 

SECTION IV. — EXONERATIONS. 
§ 1" — Enurnération des exonérations. 

ART. 12. 
Sont exemptées de la taxe dé 9 p. 100 et de la taxe 

de 3 p. 100 prévues à l'article 2 ci-dessus : 
1° Les affaires soumises à la Taxe de Séjour et de 

Consommation instituée par la Loi n° 20 du 18 juillet 
1919; 

20 Les affaires de vente, de cornmission, de courtage 
et de façon portant sur le pain, les farines destinées à la 
fabrication du pain et les céréales destinées à la fabri-
cation de ces farines ; 

3° tes affaires ayant pour objet la 'vente de produits 
monopolisés par l'Etat, ainsi que le e timbres et papiers 
timbrés débités par l'Etat ; 

3° Les commissionnaires, représentants, mandataires ou 
intermédiaires qui ne sont pas uniquement rémunérés par 
une commission dont le taux préalablement fixé d'après le 
prix ou fa quantité de marchandises est exclusif de tout 
profit, ou qui ne rendent pas compte à leur commettant du 
prix auquel ils ont traité avec l'autre contractant. 

§ 2. — Dans le cas où des ventes sont effectuées par 
une société qui est la filiale d'une société assujettie à la 
taxe de 9 p. 100 ou dont celle-ci est la filiale, la taxe de 
9 p. 100 due et assise, noh sur le prix de vente de la 
société productrice à la société acheteuse, mais sur le prix 
de vente appliqué par cette dernière. 

§ 3. — En ce qui concerne les opérations visées à 
l'article 3 (5°) et les achats visés à l'article 5 du présent 
Code, la valeur imposable est le prix d'achat augmenté du 
montant de la taxe y afférente. 

§ 4. — Dans les cas prévus aux articles' 4 (4° et 6°) et 
25 bis du présent Code, les réceptions à titre gratuit ou 
onéreux et les livraisons sont imposables sur le prix normal 
de vente en gros de produits similaires. 

§ 5. — Dans tous les cas, notamment lorsque la vente 
a lieu en port dû ou franco destination, les redevables sont 
admis à déduire du chiffre d'affaires imposable le montant 
des débours afférents au transport des marchandises ven-
dues, à condition qu'il soit justifié. desdits débours et que 
ces débours correspondent aux prix des transports soumis 
eux-mêmes à la taxe de 3 p. 100. 

§ 6. — Les droits d'octroi perçus en France à la charge 
du vendeur ne sont pas compris dans le chiffre d'affaires 
imposable pour l'application des taxes de 9 p. 100 et 
3 p. 100. 



§ 2 Taxe à l'abatage. 
ART. 28. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS Taux de l'impôt par 
kg. de viande nette Opérations imposables PERSONNES IMPOSABLES 

Frs 

Propriétaire de la viande au moment 
de l'abatage. 

Si ce propriétaire n'est pas commer-
çant, et fait effectuer l'abatage 

	

0,70 	 par un commerçant, ce dernier est 
solidairement responsable avec le 
propriétaire du payement de la 
taxe. 

Suidés, veaux, ovidés et caprins .. 	0,90 	Importation en pro- 	Importateur. 
venance d'un pays 
étranger autre que la 
France. 

Viandes fraîches frigorifiées, conge- 
lées, cuites, salées ou travaillées 
provenant des animaux ci-après : 

Equidés, bovidés autres que les 
veaux 	 

Abatage 
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§ 7. — Le Directeur des Services Fiscaux détermine 
la liste des produits finis utilisés dans l'industrie susceptibles 
de consommation rapide qui bénéficient sur leur valeur im-
posable d'une réfaction de 50 p. 100. Cette réfaction est 
imputée sur le montant des affaires taxables déclarées par 
l'industriel utilisateur. 

ART. 15. 
§ 1. — Pour les personnes faisant acte de commission-

naire, représentant, mandataire, intermédiaire (à l'exception 
de celui visés à l'article 14 (3°) ci-dessus), de façonnier, 
loueur de choses, entrepreneur ou loueur de services, ban-
quier, escompteur, changeur, le chiffre d'affaires imposable 
est constitué par le montant des courtages, commissions, 
remises, salaires, prix de location, intérêts, escomptes, agios 
et autres produits définitivement acquis. 

§ 2. — Toutefois, en ce qui concerne les commission-
naires de transport ou transitaires même traitant à forfait, 
le chiffre d'affaires est constitué par la partie des sommes 
encaissées par eux correspondant à leur rémunération brute, 
c'est-à-dire à l'exclusion des seuls débours afférents au 
transport lui-même et au dédouanement, pourvu qu'il soit 
justifié desdits débours. 

§ 3. — Pour les entreprises de travaux, • le chiffre 
d'affaires imposable est constitué par le montant des mar-
chés, mémoires ou factures. Cependant, n'est pas retenue 
pour le calcul de la taxe la valeur des fournitures faites 
à l'occasion de l'exécution des travaux, sous réserve que 
lesdites fournitures aient été effectivement grevées de la 
taxe de 9 p 100 soit avant réception par l'entrepreneur, 
s'il s'agit d objets, produits ou matériaux non transformés 
par lui, soit au moment de l'emploi dans le cas contraire. 

SECTION VI -- FAIT GENERATELIR. 
OBLIGATIONS DES REDEVABLES. 

§ 1. — Fait générateur. 

ART. 
Le fait générateur de l'impôt est constitué : 
a) En ce qui concerne la taxe de 9 p. 100, par la 

livraison de la marchandise ; 
b) En ce qui concerne la taxe de .3 p. 100, par l'en-

caissement du prix ; toutefois, les redevables peuvent être 
autorisés à l'acquitter d'après les débits, auquel cas le 
fait générateur est constitué par le débit lui-même. 

§ 2. -- Obligations des redevables. 

ART. 17. 
§ 1 . 	S'il est susceptible de recevoir des marchandises 

en suspension du payement de la taxe dans les conditions 
fixées aux articles 9 et 18 du présent Code, le redevable 
doit indiquer s'il requiert Son inscription au répertoire des 
producteurs et, dans l'affirmative, souscrire un abonnement 
audit répertoire 

§ 2. — Si le redevable ne requiert pas son inscription 
au répertoire, il peut obtenir l'envoi en suspension du 
payement de la taxe de 9 p. 100 de marchandises visées à 
l'article 2 ci-dessus, en adressant /au producteur fournis-
seur ou en déposant au bureau des douanes par lequel il 
effectue ses importations une attestation indiquant : 

10 Qu'il est assujetti à la taxe de 9 p. 100 ; 
2° Que ses achats de produits en suspension du paye-

ment de tette taxe seront pris en charge par lui. 
Préalablement à son envoi, cette attestation sera soumise, 

en double exemplaire — dont l'un sera conservé au dossier 
fiscal du redevable — au visa de la Direction des Services 
Fiscaux. 

De plus, l'importateur est tenu de remettre au déclarant 
en douane, pour chaque importation, un avis d'importation 
en suspension du payement de la taxe conforme au modèle 
prescrit par l'Administration. 

§ 3. — En cas d'inobservation des formalités légales ou 
règlementaires destinées à garantir le recouvrement de la 
taxe afférente aux produits livrés sous le régime suspensif, 
de` même qu'en cas de nori délivrance d'une facture régu-
lière, le vendeur et l'acheteur sont solidairement respon-
sables du payement de la taxe et des pénalités encourues. 

§ 3. — Obligations des négociants producteurs. 

ART. 18. 
Les commerçants ayant pris la position de producteur et 

les producteurs considérés comme simples revendeurs pour 
les produits qu'ils achètent en vue de les revendre en l'état 
à la consommation, peuvent opter pour l'un des régimes 
suivants : 

a) Les négociants producteurs qui tiennent une comp-
tabilité matières du modèle agréé par l'Administration 
peuvent recevoir, partie taxe acquittée et partie en suspen-
sion de taxe, les marchandises qu'ils achètent. 

Ils revendent sans formalité les produits reçus libérés et 
sont soumis aux obligations générales des producteurs pour 
ceux qu'ils ont achetés en suspension de taxe ; 

b) Sous réserve que le montant total de leurs ventes 
de produits d'achat faites à d'autres producteurs et de 
leurs ventes de produits de leur propre fabrication soit au 
moins égal à 10 p. 100 de leu chiffre d'affaires annuel 
global, les négociants producteurs qui ne tiennent pas de 
comptabilité matières détaillée, reçoivent tous les produits 
destinés à la revente en suspension de taxe et st,nt soumis 
aux obligations générales des producteurs. 

En ce qui concerne les marchandises revendues en l'état 
à des ncn producteurs ou que le producteur se livre à lui-
même sans qu'elles s'incorporent à un produit fini ou soient 
détruites au ccurs d'une seule opération de fabrication 
prévue à I article 9 (1°) du présent Code, la taxe est liqui-
dée sur la base du prix d'achat augmenté de la taxe. 

SEC ria:\ VII.  — DISPOSITIONS DIVERSES. 

ART. 19. 
Les carburants obtenus .sous le contrôle de l'Adminis-

tration par le mélange de benzols ou d'essences avec de 
l'alcool éthylique ou méthylique et tous autres produits 
autorisés sont exonérés de la taxe de 9. p. 100 sous réserve 
de l'acquittement de cette taxe sur tous ceux des produits 
entrés dans la composition du mélange qui n'ont pas été 
frappés d'un droit intérieur ou d'un droit de douane auquel 

,est incorporée une taxe unique spéciale. 
Les mélanges autres que les carburants formés en partie 

d'huiles minérales ou d'alcools dénaturés sont, quel que 
soit l'usage auquel ils sont destinés, soumis à la taxe de 
9 p. 100 sous déduction des droits représentatifs de la taxe 
unique fusionnée avec les droits de douane, la taxe inté-
rieure ou le droit de dénaturation qui auront été payés sur 
les huiles minérales ou les alcools dénaturés effectivement 
contenus-dans lesdits mélanges. 

TITRE II. 

Application de la taxe de 9 p. 100 
et de la taxe de 3 p. 100 à l'importation en provenance 

d'un pays étranger autre que la France. 

ART. 20. 
Sous réserve des dispositions de l'article 25 ci-après, 

, sont soumises à la taxe de 9 P. 100 les importations en 
provenance d'un pays étranger autre que la France de 
marchandises passibles de cette taxe en vertu de l'article 2 
du_présent Code. 

outefois, peuvent être effectuées en suspension du 
payement de la taxe de 9 p. 100, les importations, à desti-
nation de producteurs, autres que ceux placés sous le 
régime du forfait, de matières premières ou produits visés 
à l'article 9 (1° - a et b) ci-dessus, ainsi que de marchan-
dises destinées à la revente en l'état sous jéserve de 
l'observation des dispositions de l'article 18 ci-dessus. 

ART. 21. 
Sont soumises à la taxe de 3 p. 100 les importations en 

provenance d'Un pays étranger autre que la France : 
a) D'objets de collections tels qu ils sont repris sous 

le n° 654 du tarif des Douanes Françaises ; 
b) De produits visés aux alinéas 2° et 6° du paragraphe 

1 el  de l'article II du présent Code. 

ART. 22. 
Le fait générateur de la taxe de 9 p. 100 ou de 

3' p. 100 est l'importation. 
Le redevable de ces taxes est le déclarant en douane. 

ART. 23. 
La valeur imposable est, à l'importation, celle que les 

marchandises ont dans le heu et au moment où elles sont 
présentées 	douârie,-addition faite des droits d'entrée, 
y compris les surtaxes de provenance, des taxes intérieures, 
des droits et taxes perçus 'cumulativement avec les droits 
de douane, ainsi que les taxes à la production effectivement 
acquittées au moment de l'impertation. 

Lorsque les taxes intérieures sont perçues , postérieure-
ment à l'importation, il est Procédé, en même temps, au 
recouvrement du complément y afférent de la taxe de 
9 p.-100. 

ART. 24. 
Les taxes de 9 p. 100 et de 3 p. 100 sont perçues, à 

l'importation en provenance d'un pays étranger autre que 
la France, comme en matière de douane. 

- 	ART. 25. 
Les produits visés à l'article 12 ci-dessus autres que les 

produits du monopole sont, à l'importation en provenance 
d'un pays étranger autre que la France, exemptés dans les  

mêmes conditions et sous les mêmes réserves des taxes de 
9 p. 100 et de 3 p. 100. 

Sont, en outre, exonérés à l'importation des taxes de 
9 p. 100 et de 3 p. 100 : 

1° Les marchandises placées sous l'un des régimes 
suspensifs de droits de douane ci-après : entrepôt, admission 
temporaire normale, transit, transbordement, dépôt ; 

2° Les marchandises faisant l'objet d'une admission 
exceptionnelle en franchise des droits de douane normale-
ment applicables ; 

30  Les produits agricoles originaires des colonies fran-
çaises, des pays de protectorat et territoires sous mandat 
français dont la liste est fixée par le Directeur des Services 
Fiscaux ; 

40 Les navires de mer figurant aux es 615 et 616 du 
tarif des Douanes Françaises et les bâtiments de guerre 
destinés aux puissances étrangères ; les engins et les filets 
de pêche destinés à l'industrie de la pêche maritime ; 

50 les articles et produits bruts ou fabriqués devant être 
utilisés à la construction, au gréement, à l'armement, à la 
réparation ou à la transformation des navires de mer visés 
au n° 4 du présent article, sous réserve de justification 
d'emploi et dans les conditions fixées par le Directeur des 
Services Fiscaux. Toute infraction aux dispositions ainsi 
prises donnera lieu au payement des droits ou taxes dont 
étaient passibles les articles, produits ou objets importés, et 
d'une amende égale au triple de ces droits ou taxes ; 

6° Les radoubs, réparations et transformations des 
navires monégasques ou français à l'étranger ; 

70 Les livres étrangers adressés à titre dé location à 
des particuliers par la voie de la poste, en vue d'être 
réexportés à bref délai ; 

8° L'or à l'état de minerai (Ex. 200-1 du Tarif des 
Douanes Françaises), l'or brut en masses, lingots, barres, 
poudre, objets détruits (Ex. 200-2 du Tarif des Douanes 
Françaises) et les monnaies d'or (Ex. 495 bis -I du Tarif 
des Douanes Françaises) ; 

90 Les monnaies monégasques ou françaises ayant cours 
légal ; 

IO' Les produits de la pêche maritime monégasque ou 
française. 

Jusqu'à ce qu'il en soit autrement ()Monne,' le taux de 
la taxe' à la production est porté à 25 p. 100 à l'importa-
tion en provenance d'un pays étranger autre que la France 
et à l'intérieur pour les boissons énumérées à l'article 10 
de l'Ordôrulancé' Souveraine re 2.666 du 14 août 1942, 
lés vins mousseux, les vins doux naturels et les vins béné-
ficiant d'une appellation d'origine contrôlée vendus par les 
producteurs fiscaux ' Visés à l'article 7 ci-dessus ou reçus 
à titre onéreux ou gratuit soit par des commerçants, soit 
par" des consominateurs, directement du récoltant ou d'une 
coopérative agricole. 

Les conditions générales d'assiette et de perception, les 
pénalités et les principes contentieux prévus par le présent 
Code en ce qui concerne la taxe de 9 p. 100 sont applica-
bles en matière de taxe de 25-p.  100. 

TITRE IV. 

Taxes Uniques Spéciales. 
Dispositions communes aux taxes uniques spéciales. 

ART. 26. 
Les produits désignés - aux tableaux figurant ci-après sont 

soumis à des taxes uniques dont les taux et les conditions 
d'exigibilité sont déterminés conformément aux indications 
de chaque tableau. Sauf disposition contraire ces taxes sont 
exigibles quelle que soit la situation des personnes im-
posables au regard des dispositions du premier paragraphe 
de l'article 2 du présent Code. 

ART. 27. 
Sont applicables en matière de taxes uniques spéciales 

les dispositions des articles 14 (sauf le paragraphe 7), 23 
et 24 du présent Code. 

TITRE III. 

Taxe de 25 p. 100 

ART. 25 bis. 

§ 1 



DÉSIGNATION DES PRODUITS 

Conserves alimentaires placées 
sous récipients hermétiquement 
clos 	  

Taux de l'impôt 
	

Opérations imposables 

Importations en provenance d'un 
pays étranger autre que la 
France à tontes destinations 
autres que les fabricants de 
l'intérieur. 

Ventes faites par les fabricants 
et préparateurs de l'intérieur 
à l'exception des ventes faites 
entre assujettis à là taxe ou 
pour l'exportation directe à 
destination d'un pays étranger 
autre que la France. 

. 100 

PERSONNES IMPOSABLES 

Importateurs. 

Fabricants et 
l'intérieur. 

préparateurs de 

ART. 29. 
Lorsque rabatage aura été ordonné pour cause de ma- I la partie de la viande affectée à la consommation humaine 

ladie par un vétérinaire sanitaire, la taxe n'est due que sur I ou animale. 

§ 3. Taxe sur les combustibles. 

ART. 30. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS Taux de l'impôt Opérations imposables PERSONNES IMPOSABLES 

Charbons de terre, lignites, co-
kes, brais de houille, tourbe, 
charbons de bois et agglomé- 

Importations en provenance d'un 
pays 	étranger 	autre 	que 	la 
France 	à 	toutes destinations 

Importateurs. 

rés. 	  . 100 autres 	que 	les 	assujettis 	de 
l'intérieur. 

Ventes par les assujettis de r in-
térieur à l'exception de celles 
faites-  entre assujettis à la taxe 
de 4 p, 100. 	• 

Exploitants de forêt, de mine ou 
de tourbière, fabricants de co-
ke, de brai, de charbon de 
bois ou agglomérés. 

Livraisons que 	les assujettis se 
font à eux-mêmes pour leurs 
propres besoins ou ceux de 
leurs diverses exploitations. . 

§ 4. , Taxe sur les conserves alimentaires. 
ART. 31. 

Lès assujettis sont autorisés à receVoir, en suspension de 
la taxe de 9 p. 100, au même titre et dans les mêmes 
conditions que les producteurs soumis à Cette taxe, les 
matières destinées à la fabrication ou au conditionnement 
de leurs produits. 

5. Taxe sur les ,  eaux minérales et boissons gazéifiées. 

Les eaux rninérales, naturelles et artificielles, les eaux de 
laboratoire, filtrées, stérilisées ou pasteurisées et les bois-
sons gazéifiées sont soumises à l'importation en Provenance 
d'un pays étranger autre que la France, ou lors de la vente 
par les producteurs, à une taxe de 16 p. 100, dont 7,50 
p. 100 polir tenir compte du droit intérieur de consomma-
tion. 

Est considérée comme producteur toute personne ou 
société opérant dans les conditions prévues à l'article. 7 
ci-dessus, qui recueille, fabrique ou conditionne les pro-
duits sus-visés, directement on par des tiers. 

A l'intérieur, le taux de 16 p. 100 est applicable sur 
le prix dé vente déterminé dans les conditions prévues par 
l'article 14 du présent Code, sous la seule déduction des-
frais de transport des boissons conditionnées et emballées, - 
depuis la source ou l'atelier de mise en bouteille jusqu'au 
domicile de l'acheteur. En aucun cas, la base d'imposition 
ne pourrà être inférieure à 1,50 par bouteille ou 1,25 par 
demi-bouteille ou quart de bouteille. 

A l'importation en provenance d'un pays étranger autre 
que la France, le taux de 16 p. 100 est applicable sur la 
valeur de la marchandise conditionnée, déterminée dans les 
conditions prévues Par l'article 23 du présent Code, cette 
valeur ne pouvant cependant pas être inférieure au mini-
mum prévu ci-dessus. 

Il sera tenu compte aux redevables utilisant des verres 
repris à la clientèle de la taxe qui aida déjà été payée sur 
ces verres. Cette taxe sera déterminée par l'application du 
taux de 16 p. 100 à la valeur du rachat, celle-ci étant 
ramenée, le cas échéant, à un prix dont la déduction ne 
pourrait avoir pour effet d'établir une base d'imposition 
inférieure au prix minimum prévu ci-dessus. 

Les redevables de la taxe sont autorisés à recevoir en 
suspension de la taxe de 9 p. 100 les matières premières 
qu'ils utilisent dans leurs fabrications, ainsi que les produits 
destinés au conditionnement ou à l'emballage des eaux et 
boissons. 

ART. 33. 
Les établissements de production ou de conditionnement 

des produits visés à l'article 32 ci-dessus sont, en plus des 
obligations propres aux assujettis à la taxe de 9 p. 100, 
soumis aux visites et vérifications des Agents de la Direc-
tion des Services Fiscaux, pendant le jour, du lever au 
coucher du soleil, pendant la nuit, lorsque ces établisse-
ments sont en activité. 

Les enlèvements hors des sources ou des établissements 
de production et de conditionnement peuvent être subor- 

donnés à la délivrance de laissez-passer dont la représen-
tation est exigible dans un rayon de 1.000- mètres autour 
de Ces sources et établissements., 

Les enlèvements à destination d'un pays étranger autre 
que la France, d'autres producteurs, de magasins ou dépôts 
appartenant aux producteurs, doivent être effectués sous le 
lien' d'acquits-à,-caution garantissant, en cas de non-dé-
charge, le payement du double des droits exigibles, 

Les débitants se livrant à la gazéification de boissons 
destinées à' la consommation sur place dans leurs établisse-
ments pourront acquitter la ,taxe moyennant le versement 
d'un forfait établi dans les conditions fixées- par l'article 46 
ci-après. 

LIVRE II. 

Taxes sur Ies payements 

CHAPITRE I. — Taxe aux taux de 1 p. 100 
et 1,80 p. 100. 

ART. 34. 
Sont frappées d'une taxe de 1 p. 100 les affaires faites 

en Principauté par les personnes qui, habituellemént ou 
occasionnellement, achètent pour revendre ou accomplis-
sent des actes relevant des professions industrielles et com-
merciales, y compris les artisans et assimilés visés' par 
l'article 2 de l'Ordonnance Souveraine du 31 août 1926. 

Le taux ci-dessus est porté à 1,80 p. 100 pour les ventes 
au détail réalisées par : 

1° Tout fabricant ou tout commerçant vendant, soit 
dans le même établissement, soit dans des établissements 
distincts, en gros ou en détail, dès l'instant que ses ventes 
en gros de l'année précédente ont dépassé 20 p. 100 de 
son chiffre d'affaires total ; 

2° Toute personne ou société possédant plusieurs éta-
blissements de vente au détail, le taux de 1,80 p. 100 
s'appliquant dans ce cas uniquement aux ventes réalisées 
dans le ou les établissements autres que la maison principale. 

ART. 35. 
Sont également soumis à la taxe de I p. 100 : 
1° Les importations en provenance d'un pays étranger 

autre que la France ; 
2° Les livraisons de marchandises par les coopératives 

et organismes d'achat en commun créés par des commer-
çants ou des particuliers ; 

3° Les achats effectués, en vue de la revente, par des 
détaillants à des personnes non assujetties à la taxe sur les 
payements. 

CHAPITRE II. — Taxe aux taux de 10 p. 100 
et de 18 p. 100. 

ART. 36. 
Jusqu'à ce qu'il en soit autrement Ordonné, sont passibles 

de la taxe sur les payements : 
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A. — Au taux de 10 p. 100: 
1° Les ventes au détail ou à la consommation, less 

livraisons à soi-même par un commerçant et les importa-
tions, en provenance d'un pays étranger autre que la, 
France, à destination de toute personne autre qu'un coin, 
merçant de marchandises, denrées ou objets énumérés aie 
tableau inséré à l'article 36 bis du présent Code. 

2° Les recettes réalisées par les restaurants de la caté-
gorie A, catégorie instituée par l'Arrêté Ministériel dir,, 
15 mai 1941 modifié par les Arrêtés Ministériels des 27 
mai 1941, 12 août 1941 et 3 décembre 1942 ; 

3° Les affaires réalisées par les maisons de haute cou-
ture, création, dispensées de l'affichage des prix et dont la, 
liste est fixée par le Directeur des Services Fiscaux. 

B. — Au taux de 18 p. 100 : 
1° Les ventes réalisées par les établissements servant 

des boissons à consommer sur place lorsque le prix de l'une - 
des consommations ci-après est égal ou supérieur aux tarifs 
suivants : 
Tasse de café 	  
Tasse de thé 	  

Bière d'une densité de 2°2 au plus : 

4 francs.- 
6 

Le bock 	  5 
Le demi ' 	  10 

Bière d'une densité supérieure à 2°2 : 
Le bock 	  7 
Le demi 	  14 
Verre de vin, d'apéritif, de spiritueux, de jus 

de fruits et de toutes autres boissons 	 14 
Verre de liqueur de 'marque ou d'eau-de-vie à 

appellation contrôlée 	  20 
Grande bouteille de vin mousseux ou à appel- 

lation contrôlée 	  130 » 
Champagne, 	la bouteille 	  150 

2° Les recettes réalisées par les restaurants de la caté-
gorie exceptionnelle -2-- prévue par les Arrêtés Ministériels. 
visés au paragraphe A du présent article--. ainsi que par: 

C. — ,Au tou- x de 10 P. 100 ou de 18 p. 100 
Les recettes 'réalisées par tous établissements, à quelque-

catégorie qu'ils appartiennent, et se rapportant à des repas 
dont les prix sont égaux ou supérieurs aux minima fixesL 
pour la catégorie A ou la catégorie Exceptionnelle prévues--
par les Arrêtés Ministériels visés au paragraphe A clu. 
présent article. 

ART; 36 bis. 
Tableau des articles Soumis a la taxe de 10 p 100. 

L 	Alimentation:. 
1° Truffes, volailles et gibiers truilés sous toutes leurss 

>formes, pâtés truffés ; 
2° Foies gras ; 
3° Caviars ; 
4° Homards, langoustes. 

IL -,-- Parures, habillement, ameublement. 
'1° Tous .produits de Parfumerie et de toilette, à l'ex-

clusion des savons, des produits à raser, des schampoings„ 
des produits dentifrices et de l'eau de Cologne titrant 70° 
d'alcool au maximum ; 

2° Fourrures et pelleteries. Vêtements dans la valeur 
desquels les fourrures et pelleteries entrent pour 50 p. 10();.‘ 
et plus, à l'exception des vêtements de travail. Articles de,  
ganterie, en cuir ou en peau ou garnis de cuir ou de peau. 
Articles: de bonneterie dans lesquels: le poil de lapin an-
gora entre pour 50 p. 100 et plus, 'à l'exception dés articles,  
de layette. Bas et articles en nylon ; 

30  Tous tissus et — à l'exception des articles de la-
yette — tous , articles de bonneterie, de chemiserie, de 
lingerie et articles divers y rattachés, ceintures-corsets, cor-
sets, gaines, soutien-gorge, linge de table et de maison, 
linge de toilette contenant en poids 20 p. 100 et plus de 
soie, ou présentés ou vendus sous une dénomination conte-
nant le mot « soie » ;  

mélangéesd 
Tapis

' 
	
es matières. 

tr en laine ou en soie pures o 

III. — Matières précieuses et objets d'art. 
1° Tous ouvrages composés en tout ou partie de platine„ 

d'or ou d'argent, à l'exception des outils, des dents artifi-
cielles et des alliances constituées par un simple jonc en -
métal fin non ciselé ; tous articles de bijouterie et d'orfè-
vrerie de fantaisie, quelles que soient les matières dont ils. 
sont composés, y compris les médailles, plaquettes et insi-
gnes lorsque leur prix dépasse 100 francs ; 

2° Perles naturelles  et perles de culture, pierres pré-
cieuses et gemmes naturelles ; 

3° Objets composés en tout ou partie d'ivoire, d'écaille-
ou d'ambre et les émaux ; 

4° A condition que leur prix dépasse 3.000 francs, les 
antiquités, curiosités et objets de collection visés au 
n° 654 du Tarif des Douanes Françaises, à l'exclusion 
des échantillons d'objets d'histoire naturelle destinés aux-
travaux scientifiques, ainsi que les objets d'art autres que 
ceux émanant d'artistes vivants. 

Livres antérieurs à 1850, lorsque le prix de l'ouvrage-
dépasse 3.000 francs ; 

les établissements de nuit. 
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50 Timbres-poste neufs ou oblitérés, en vrac ou en 
collection. 

IV. — Divers. 
1° Brosserie montée sur ivoire, écaille ou nacre. Arti-

cles de maroquinerie et de gainerie, ceintures, bracelets-
montres et articles similaires en cuir ou en peau ou garnis 
de cuir ou de peau, articles de voyage en cuir ou en peau ou 
garnis intérieurement de cuir ou de peau, à l'exclusion des 
,courroies. 

Chaussures d'un prix supérieur à 500 francs ; chaussures 
fabriquées sur mesure par • les bottiers, à l'exclusion des 
chaussures orthopédiques ; 

2° Billards et accessoires de billards, phonographes, 
pianos mécaniques et automatiques, pianos à queue, orgues, 
à l'exception des orgues d'églises, orchestrions, lorsque leur 
prix en état de fonctionnement dépasse 3.000 francs. 

Appareils photographiques et objectifs, appareils de 
T. S. F. appareils de cinéma, à l'exception des types spé-
ciaux exclusivement réservés aux profêssierinels ; 

30 Articles de golf, sellerie de 'nie, automobiles de 
tourisme neuves, yachts, cahots automobiles et autres ba-
teaux de plaisance ; 

4° Fleurs naturelles, lorsque leur prix dépasse 20 
francs ; plantes florales on décoratives et compositions flo-
rales telles que bouquets, gerbes, corbeilles, etc...

' 
 d'un 

prix supérieur à 200 francs. Ce Minimum est élevé à 
500 francs en ce qui concerne les décorations mortuaires 
telles que croix, coussins, gerbes, couronnes etc 	ven- 
dues à l'occasion des obsèques; à la condition, toutefois, 
que le vendeur : 1° mentiOnne dans sa coniPtabilité le nom 
du défunt et de l'acheteur, le lieu et la date des obsèqiies ; 
2° délivre une facture,; 

50 Produits de confiserie et de chocolaterie non soumis. 
eu rationnement. Pâtes de fruits, portions glacées, moulées 
ou coupées avec ou sans bâtonnets, crèmes glacées et tous 
produits .similaires, sucrés ou non. 

ART. 37. - 
A. Là non-exigibilité de la taxe de 10 p. 100 (ou" 

de 18 p. 100) sur les ventes faites à l'intérieur à des per-
sonnes achetant en vue de la revente est subordonnée aux 
conditions suivantes': 

1° Remise au vendeur par l'acquéreur d'une déclara-
tion indiquant ses nom, prénoms et adresse et certifiant que 
tous les achats sont effectués - pour son propre Compte et 
concernent dès 'marchandises destinées a être revendus par 
lui- après ou sans transformation ; 	 • 

2.° .Ouverture par le vendeur à l'acquéreur d'un compte 
sur lequel sont Portes.' tous les achats effectués Par te 
dernier ; 

30 Délivrance par le vendeur, pour chaque achat, 
d'une facture comportant une désignation exacte des mar-
chandises vendues, du prix et de la date à laquelle l'opé-
ration a été portée dans sa comptabilité ou sur le livre 
prévu par l'article 8 de l'Arrêté Ministériel du 13 juin 
1939. Cette facture devra être 'revêtue de la mention : 
« vente à commerçant ; taxe de 10 P. 100 (ou de 18 p. 
100) non applicable )). La même mention devra être apposée 
au regard de 'Inscription de la vente dans les écritures du 
vendeur. 

B. — La non-exigibilité de la taxe de 10 p. 100 sur les 
marchandises importées, en provenance d'un pays étranger 
autre que la France, à destination de personnes achetant 
en vue de la revente est subordonnée aux conditions sui-
vantes : 
' 1° La déclaration d'importation doit indiquer que le 

destinataire achète pour revendre ; 
2° Le destinataire doit remettre ou faire remettre, à 

l'appui de la déclaration, au bureau des Douanes, pour 
chaque importation, une attestation en double exemplaire 
faisant connaître ses nom, prénoms et adresse, revêttie de 
sa signature et affirmant sous sa responsabilité : 

a) Qu'il achète pour -son propre compte et que les 
marchandises sont destinées à être revendues par lui après 
ou sans transformation ; 

b) Qu'il s'engage, d'un part, à prendre en charge dans 
sa comptabilité, les marchandises ainsi importées ou, à défaut 
de comptabilité, à inscrire l'importation sur le livre spécial, 
d'autre part, à annexer, le cas échéant, dans ce livre, un 
double de la facture d'achat. L'un des exemplaires sera 
adressé en vue du contrôle à la Direction des Services Fis-
caux. 

ART. 38. 
Les taxes de IO p. 100 et de 18 p. 100 portent : 
S'il s'agit d'une vente ou d'une prestation de service, 

sur le prix de vente de la marchandise ou de la prestation 
de service, tous frais et taxes inclus, y compris la taxe 
elle-même ; 

S'il s'agit d'une livraison à soi-même, sur le prix de 
vente au détail des produits similaires ; 

S'il s'agit d'une importation, sur la valeur de la marchan-
dise au moment du dédouanement, addition faite de tous 
droits et taxes, y compris la taxe de 10 p. 100 elle-même. 

ART. 39. 
Dans le cas où les marchandises assujetties à la taxe 

aux taux majorés auront été acquises aux enchères publi-
ques, les commerçants acquéreurs seront autorisés, lors de  

la revente, à déduire du montant de la taxe sur les paye-
ment au taux de IO p. 100 (ou éventuellement de la taxe 
à la production au taux de 25 p. 100) le montant de la taxe 
spéciale déjà acquittée par eux au moment de l'achat. 

Toutefois, cette déduction ne sera applicable qu'en cas 
d'achats en vue de la revente en l'état ou après transforma-
tion, à l'exclusion des ventes à consommer sur place, et 
sur justification du payement de la taxe spéciale au moyen 
de la production d'une attestation de l'Officier Public 
ayant procédé à la vente aux enchères. 

CHAPITRE III. — Dispositions communes aux taxes aux 
taux de 1 p. 100, 1,80 p. 100, 10 p. 100 et 18 p. 100. 

ART. 40. 
Le fait générateur de la taxe est constitué : 
1° Pour les affaires visées- aux articles 34 et 36 ci-

dessus, par l'encaissement du prix des marchandises ven-
dues ou des services rendus ; 

2° Pour les affaires visées aux articles 35 et 36 
(Importation) ci-dessus, par le dédouanement, la livraison 
ou l'achat des marchandises. 

ART. 41. 
Sont exemptées de la taxe : 
1° Les affaires consistant dans la vente du pain ; 
2° Les affaires consistant dans la vente du lait à l'état 

naturel ; 
3° Les affaires consistant dans la vente des journaux 

'remplissant lès conditions prévues par Arrêté Ministériel ; 
40 La venté des produits monopolisés par l'Etat, ainsi 

que lés timbres et papiers .timbrés débités par l'Etat ; 
5° Les affaires assujetties en France à l'impôt sur les 

opérations de bourse des valeurs ; 
6° Les affaires assujetties en France à l'impôt sur les 

opérations de bourse de commerce, à l'exclusion de celles 
qui déterminent l'arrêt de la filière ; 

70 Les affaires effectuées pâr les sociétés de capitali-
sation et assujetties en France à l'impôt spécial ; 

8' Les affaires effectuées par les sociétés ou compa-
gnies d'assurances et tous autres assureurs quelle que soit 
la nature des risques assurés et qui .sont soumises aux taxes1 
de timbre et d'enregistrement.. prévues par la Loi n° 223 
du 27 juillet 1936 ; 

9° Les ventes ayant pour effet de réaliser l'exportation 
directe des marchandises, à destination d'un pays étranger 
autre que la France, - sous réserve des dispositions de l'arti- 
cle 13. bis du présent Code. 	' 

, ART: 42: 
Le chiffre d'affairès imposable à la taxe sur les paye-

rrients est déterminé par la sonime des payements consti-
tutifs du prix des ventes ou des 'services, tous frais et taxes 
compris. 

En cas d'échanges de marchandises ou de services, le 
prix à considérer pour l'imposition est celui attribué aux 
marchandises ou aux services sans que ce prix puisse être 
inférieur au prix normal des mêmes marchandises ou ser-
vices. 

En ce qui concerne 1es inottâtions, la valeur imposable 
est celle que les marchandises ont dans le lieu et au moment 
où elles sont présentées à la douane, addition faite des 
droits d'entrée, des taxes intérieures, des droits et taxes 
perçus cumulativement avec les droits de douane, y compris 
les taxes à la production et les taxes sur les payements 
effectivement acquittées. 

"Pour les livraisons visées à l'alinéa 2° de l'article 35 
ci-dessus, la valeur à retentr est celle attribuée aux mar-
chandises par les organismes ou établissements qui effec-
tuent ces livraisons, sans que cette valeur puisse être 
inférieure à la valeur commerciale des dites marchandises 
dans le lieu où elles sont livrées. 

Pour les achats visés à l'alinéa 3° de l'article 35 ci-
dessus, la valeur imposable est le prix de revient des mar-
chandises à leur arrivée dans le magasin du détaillant. 

LIVRE III. 
Dispositions communes. 

SECTION I. — REDEVABLES DE L'IMPOT. 
LEURS OBLIGATIONS. 

§ 1. Débiteurs de l'impôt 

ART. 43. 
Les taxes prévues au présent Code sont acquittées par 

les personnes effectuant les opérations imposables. 
Leur perception, sauf en ce qui concerne la taxe à 

l'abatage, suit les sommes de 10 francs en 10 francs, l'ar-
rondissement étant opéré à la dizaine la plus voisine. 

§ 2. Obligations générales des redevables. 

ART. 44. 
Toute personne assujettie à l'une des taxes prévues au 

présent code doit : 
1° Dans les quin7e jours du commencement de ses 

opérations, souscrire à la Direction des Services Fiscaux 
une déclaration conforme au modèle fourni par l'Adminis-
tration. Une déclaration est également obligatoire en cas 
de cessation d'entreprise ; 

2° Si elle ne tient pas habituellement une comptabilité 
permettant de déterminer son chiffre d'affaires tel qu'il est 
défini par le présent Code, avoir un livre aux pages numé-
rotées sur lequel elle inscrit, jour par jour, sans blanc ni 
rature, le montant de chacune de ses opérations, en distin-
guant, au besoin, • Ses opérations taxables et celles qui ne 
le sont pas. 

Chaque inscription doit indiquer la date, la désignation 
Sommaire des objets vendus, du service' rendu ou `de l'opé-
ration imposable, ainsi que le prix de la vente ou de l'achat, 
ou le montant des courtages, commissions, remises, salaires, 
prix de location, intérêts, escomptes, agios ou autres pro-
fits. Toutefois, les opérations au comptant pour des valeurs 
inférieures à 300 francs peuvent être inscrites globalement 
à la fin de chaque journée. Le montant des opérations ins-
crites sur le livre est totalisé à la fin chi mois. 

Le livre prescrit ci-dessus ou la comptabilité" en tenant 
lieu, ainsi que les pièces justificatives des opérations effec-
tuées par les redevables, notamment les factures d' achats, 
doivent être conservés pendant un délai de trois ans, à 
compter de la date de la dernière opération mentionnée 
sur le livre- ou de la date à laquelle les pièces ont été 
établies ; 

3° Fournir aux Agents de la Direction des Services 
Fiscaux, tant au principal établissement que dans les suc-
cursales ou agences, toutes justifications nécessaires à la 
fixation des opérations imposables, sans préjudice des dis-
positions de l'Ordonnance du 4 mai 1931 concernant le 
contrôle des déclarations d'impôt ; 

4° Fournir, sur un-imprimé remis par l'Administration, 
tous renseignements relatifs à leur activité professionnelle. 
Tout refus, par un redevable; de fournir lesdits renseigne-
inents sera constaté, ainsi qu'il est dit à l'article 53 et 
puni des peines prévues audit article. 

§ 3. Mode d'acquittement de l'impôt. 

ART, 45. 
Tout redevable de l'une des taxes prévues au présent 

Code, est tenu de remettre chaque mois' à la Direction des 
Services Fiscaux, sur imprimé fourni gratuitement par l'Ad-
ministration, et dans le délai fixé par le Directeur des 
Services Fiscaux, un relevé indiquant, d'une part, le mon-
tant total de ses affaires réalisées, d'autre part, le détail de 
ses opérations taxables et d'acquitter, en même temps, le 
montant de l'impôt exigible d'après ce relevé: 

Lorsque la taxe à acquitter mensuellement est inférieure 
à 200 francs, les contribuables sont admis à déposer leurs 
relevés et-  à Se libérer Par trimestre. 

§ 4. Régime spécial du forfait. 

" 	ART. 46. 
§ 1. Peuvent, sur leur, demande au Directeur des Ser-

vices Fiscaux et Moyennant le Versement d'un forfait an-
nuel, être dispensés des obligations prévues aux articles 44 
et 45 ci-dessus, les redevables dont le chiffe d'affaires 
global imposable est, annuellement, inférieur : 

a) A un million de francs s'il s'agit de personnes fai-
sant profession de Vendre' des marchandises, de fournir le 
logement mi exerçant la profession d'entrepreneur de 
travaux ; 

b) A 100.000 francs s'il s'agit d'autres 'personnes. 
Les redevables admis au forfait sont simplement tenus 

de conserver pendant le délai prévis à l'article 44 ci-dessus 
et .de représenter aux Agents de la Direction des Services 
Fiscaux, les facturés des marchandises destinées à la 
vente. 

Les intéressés reçoivent, le cas échéant, grevés de la 
taxe de 9 p. 100 les produits destinés à la revente après 
transformation et ceux qui sont visés aux alinéas a) et b) du 
paragraphe 1° de l'article 9 ci-dessus. 

§ 2. — Le montant du forfait servant de base à l'im-
position est établi par le Directeur des Services Fiscaux 
après entente avec le contribuable d'après l'importance 
présumée des opérations taxables déduction faite pour les 
producteurs passibles de la taxe de 9 p. 100 du montant 
de cette taxe dont sont grevés, avant leur réception, les 
matières et produits entrés dans la composition de marchan-
dises passibles de cette taxe. 

§ 3. — Le forfait est établi pour une période d'une 
année ; il est renouvelable d'année en année par tacite 
reconduction, sauf dénonciation par le contribuable ou 
l'Administration au cours des deux derniers mois de chaque 
année. 

Cette dénonciation est obligatoire pour le redevable 
avant le 1" février et le forfait cesse de plein droit ses 
effets lorsque le chiffre d'affaires réalisé au cours de l'an-
née écoulée aura varié, en plus ou en moins, de 50 p. 100 
au minimum par rapport à la base choisie pour la conclu-
sion du forfait. 

§ 4. — Le payement de l'impôt est fait par quart tous 
les trois mois. 

§ 5. — Les dispositions du présent article ne sont pas 
appliquables aux lotisseurs, aux marchands de biens et 
assimilés. 

§ 5. Régime spécial des acomptes provisionnels. 
ART. 47. 

Sont dispensés, sur leur demande au Directeur desSe4r5- Ser- 
vices Fiscaux, des obligations édictées par  
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ci-dessus les redevables possédant une installation perma-
nente qui s'engagent : 

1° A acquitter mensuellement à titre d'acompte, une 
somme égale au douzième de l'impôt dû pour l'année 
précédente sans tenir compte des fractions de 10 francs ; 

Si les acomptes mensuels sont inférieurs à 200 francs les 
intéressés sont admis à verser par trimestre ; 

2° A déposer dans les trois premiers mois de chaque 
année à la Direction des Services Fiscaux,' une déclaration 
en double exemplaire qui indique leur chiffre d'affaires de 
l'année précédente, en faisant ressortir distinctement les 
fractions de ce chiffre exemptées de l'impôt ou passibles 
de l'impôt et à acquitter, s'il y a lieu, avant le 1 er  mai, le 
complément d'impôt d'après cette déclaration après déduc-
tion des acomptes versés conformément aux prescriptions 
ci-dessus. Au cas d'excédent, «celui-ci est, soit imputé sur 
les acomptes exigibles ultérieurement, soit restitué si le 
redevable a cessé d'être assujetti à l'impôt. Si le commerce 
n'a été commencé qu'au cours de l'année, les acomptes 
sont calculés d'après une évaluation fournie par le rede-
vable de son chiffre d'affaires, jusqu'à l'expiration de 
l'année. 

Sur leur demande, qui peut être formée à tout moment 
de l'année, les redevables dont le chiffre d'affaires réalisé 
depuis le début de l''année aura été notablement différent 
du chiffre d'affaires réalisé au coure de la même période 
de l'année précédente, ont droit à la révision des acomptes 

_ versés. 
Les demandes prévues au présent article sont dispensées 

de timbré. 
§ 6. Assiette de l'impôt. 

ART. 48. 
Lorsqu'une personne n'ayant pas d'établissement dans 

la Principauté ou en France et n y résidant pas, a:acheté 
en Principauté des marchandises op objets qu'elle donne 
l'ordre de livrer en France ou à Monaco à un tiers auquel 
elle les a revendus, la livraison opérée en vertu de cet ordre, 
procédant d'une vente faite par une maison étrangère, doit, 
indépendamment de l'impôt applicable à l'affaire réalisée 
Paf le vendeur monégasque, être également soumise à 
pôt. Ce second impôt est acquitté par la personne interve-
nant en quelque qualité que ce soit pour, le vendeur étranger 
et à défaut, Par-  le vendeur monégasque. 

Lorsqu'une personne effectue concurremment des opéra-
tions se,rapportant a Plusieurs des catégories prévues aux 
'articles qui précèdent, Son chiffre _d'affaires est déterminé 
en appliquant à chacun des groupes d'opérations les règles 
fixées par ces article. 	, 

; 	ART. 50.. 
Si l'impôt a été perçu a l'occasion de ventes ou de ser-

vices qui sont par la suite résiliés, annulés ou qui restent 
impayés, il sera imputé sus l'impôt dû pour les affaires 
faites ultérieurement ; il sera restitué si la personne qui l'a 
acquitté a cessé d'y être assujettie. 

SECTION II. - PENALITES ET CONTENTIEUX. 
§ I. Pénalités générales. 

ART. 51. 
En cas de retard dans le payement, soit de l'impôt exi-

gible d'après le relevé prévu à l'article 45, soit des acomp-
tes, soit du complément d'impôt ressortant de la liquidation 
définitive, toutes autres formalités requises par les articles 
18, 44, 45 à 47, ayant.  été remplies, lé redevable paie, 
en sus, à titre d'indemnité, par mois ou fraction' de mois 
de retard, 1 p. 100 du montant de l'impôt qui aurait dû 
être acquitté. 

Toutes autres contraventions sont punies d'une amende 
fiscale égale à deux fois le montant de l'impôt non acquitté 
ou de la taxe dont la perception aura été comproinise par 
suite de l'inobservation d'une formalité légale ou règle-
mentaire. 

En cas de manoeuvres frauduleuses, l'amende est dou-
blée. 

ART. 52. 
Au cas où un contrevenant ayant encouru depuis moins 

de trois ans une des amendes fiscales prévues aux articles 
51 et 53, aura commis intentionnellement une nouvelle 
infraction, il pourra être traduit devant le tribunal correc-
tionnel, à la requête de la Direction des Services Fiscaux, 
et puni par ce même tribunal, indépendamment des péna-
lités fiscales prévues à l'avant dernier paragraphe du pré-
cédent article, d'un emprisonnement de huit jours à six 
mois. Le tribunal correctionnel pourra ordonner, à la de-
mande de la Direction des Services Fiscaux, que le juge-
ment soit publié intégralement ou par extrait dans le 
Journal de Monaco et dans les journaux qu'il désignera et 
affiché dans les lieux qu'il indiquera, le tout aux frais du 
condamné. 

L'article 471 du Code Pénal sera applicable, même en 
cas de récidive, au délit prévu par le présent article seule-
ment en ce qui concerne la peine d'emprisonnement. 
§ 2. Pénalités spéciales pour refus de communication. 

ART. 53. 
Tout refus par un redevable des comnumications pres-

crites par l'article 44 (31 est constaté par un procès-verbal 
et puni d'une- amende de 1.000 à 10.000 francs. 

Indépendamment de cette amende, le redevable doit, en 
cas -d'instance, être condamné à représenter les pièces ou 
documents non communiqués sous une astreinte de 100 
francs au minimum par chaque jour de retard. 

Cette astreinte commence à courir de la date de la 
signature par la partie ou de la notification du procès-verbal 
qui sera dressé pour constater le refus d'exécuter le juge-
ment régulièrement signifié ; elle ne cessera que du jour où 
il sera constaté au moyen d'une mention inscrite par un 
Agent de Contrôle sur un des livres du redevable que la 
Direction des Services Fiscaux a été mise à même d'obtenir 
la communication. 

§ 3. Procédures. - Prescriptions. 

Ae  , Les infractions aux disposTitio5n4s.  du présent code peuvent 
être établies par tous les modes de preuve de .droit com-
mun ou constatées au moyen de procès-verbaux dressés par 
les Agents de la Direction des Services Fiscaux. 

L'action de la Direction des Services Fiscaux se prescrit 
par trois ans,- à compter de l'infraction. 

La prescription est interrompue par les procès-verbaux 
dûment enregistrés et notifiés, par les reconnaissances d'in-
fractions signées des redevables et par le payement 
d'acomptes ou par tout autre acte interruptif de droit com-
mun 

L'action en restitution des redevables se prescrit par 
deux ans à compter du payement., Elle est introduite soit 
par voie de requête soit par exploit d'huissier. 

Les instances sont introduites et jugées suivant les formes' 
prévues-  en matière d'Enregistrement. 

Les transactions exécutées par les redevables et approu-
vées Par l'Autorité compétente ont l'autorité de la chose 
jugée tant en ce qui concerne les droits que les pénalités. 

§ 4. - Privilège: 

' 	ART. 55. 
.e recouvrement des taxes désignées au présent Code 
est garanti Par le 'privilège des droits dûs au Trésor prévu 
par l'article 1938 du Code Civil. 

En cas de faillite ou de liquidation judiciaire, il est 
Ihnité au Montant du principal et des 'intérêts de retard 
calculés au taux .de 5 p; 100 afférents aux six mois qui 
précèdent le jugement de faillite. 

'Toutes amendes encourues sont abandonnées. 

ART. 56. 
Toutes dispositions contraires à la présente Ordonnance 

sont et demeurent abrogées. 
ART. 57. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur, des Services 
Judiçiaire$ et Notre Ministre d'Etat sont Chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exé.cution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept juillet 
Mil neuf cent quarante:quatre« 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN. 

CODE DES TAXES A LA PRODUCTION 
DES TAXES UNIQUES SPECIALES 

ET DE LA TAXE SUR LES PAYEMENTS 

TABLE ANALYTIQUE. 

LIVRE ler  

Ta es è la production. 

TITRE I" 

Champ d'application de la Taxe de 9 p. 100 
et de la Taxe de 3 p. 100. 

SECTION I. 	- Affaires imposables . 	 
SECTION II. 	- Taxe de 9 p. 100. 

Articles 

2 à 	5 

§ 1. - Définition des assujettis 	 6 et 	7 
§ 2. - Opérations imposables 	 8 
§ 3. - Suspension du payement de la 

taxe 	 9 
§ 4. - Obligation relative à l'établisse- 

ment des factures 	 10 
SECTION III. - Taxe de 3 p. 100 	 
SECTION IV. - Exonérations. 

§ 1. - Enumération des exonérations . 	12 
§ 2. - Affaires faites à l'exportation 	 13 et 13 bis 

SECTION V. - Assiette des taxes de 9 et 
3p. 100 	  14 et 15  

SECTION VI. - Fait générateur. - Obli-
gations des redevables. 

§ 1. - Fait générateur 	  
§ 2. - Obligations des redevables 	 

Articles 
§ 3. - Obligations des négociants pro- 

ducteurs  	18 
SECTIoN VII. - Dispositions diverses. 

Carburants et autres mélanges  	19 

TITRE II. 

Application de la taxe de 9 p. 100 et de la 
taxe de 3 p. 100 à l'importation« 	 

TITRE 111. 
Taxe de 25 p. 100 	  

TITRE IV. 

Taxes-  uniques spéciales. 

§ 1. - Dispositions communesaux taxa  

§ 2. ---, Taxé à l'abatage 	 
§ 3. - Taxe sur les combustibles 	 
§ 4. - Taxe sur les conserves ali;nen- 

taises 	  
§ 5. - Taxe sur les eaux minérales et 

boissons gazéifiées .... . . 

LIVRE II. 
Taxe sur les payements. 

CHAPITRE I". 
Taxe aux taux de 1 p. 100 e 1050 p. 100,.. • 

CHAPITRE II. 
Taxe aux taux de 10 p. 100 et de 18 p. 100. • 

CHAPITRE III. 
Disposition communes aux taxes aux taux de 

1 p. 100, 1,80 p. 100, 10 et 18 p. 100.. 40 

LIVRE 
Dispositions communes. 

. - Redevables de l'impôt - 
Leurs obligations. 

-, Débiteurs de l'ImPôt 
- Obligations générales des rede- 

vables 	 
--- Mode d'acquittement de l'impôt 
-- Régime spécial du forfait .... 

Régime spécial des acomptes 
provisionnels 	  

§ 6. -- Assiette de l'impôt 	 
SECTION II. - Pénalités et•Contentieux. 

1. -- Pénalités générales ..... . 
§ 2. - Pénalités spéciales pour refus 

de communication 	̀ 
§, 3. - Procédures. 	Prescriptions 	 
§ 4. - Privilège. 	  

N° 2..887 	 LOUIS II 
PARLA GliAcE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance no 2.733 du 3r mars t943, 
constituant le Statut des Fonctionnaires, Employés et 
Agents des Services Municipaux ; 

- Avons Ordonné et Ordonnons : 
M. Girtler Charles - Marius - Pierre, Bibliothécaire 

Communal, est nommé Conservateur de la Bibliothèque 
Communale (ire classe). 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Dire.cteur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à 1VIonaco, le vingt et un 
juillet mil neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Piince: 

Le Ministre Plénipotentiaire 
- Secrétaire d'État, 

H. MAIIRAN. 

LOUIS. - 

20 à 25 

25 bis 

Articles 

26 et '27 
28 et 29 

30 

31 

32 et 3:3- 

:34 et 35 

36 à 39 

à 42 

SEcrtoN I 

§ • 
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§ 3« 
§ 4. 
§ 5« 

43 

44 
45 
46 

47 
48 à 50 

51 et 52 

-- 53 - 
54 
55 

N. 2.888 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les Ordonnances Souveraines des 15 avril 1857, 
27 décembre 1887 et 3 octobre 1907 sur le Conseil de 
Fabrique; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
Sont nommés pour trois ans Membres du Conseil de 

Fabrique, MM. René-Henri-André Michel et César- 
16 	Charles Solamito, en remplacement de MM. Alexandre 
17 	Noghès et Jean Solamito, décédés. 
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Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt et un 
juillet mil neuf cent ,quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le • Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire_d'État, 
. H. M AURAN. 

13° 2.889 	, 	LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les Ordonnances Souveraines des 15 avril 1857, 
27 décembre 1887; 8 mars 1904 et 15 Juin 1907sur le 
Conseil de Fabrique et les Bureaux des Marguilliers ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont nommés pour trois ans Marguilliers de la Paroisse 
Saint-Martin, MM. René-Henri-André Michel et César-
Charles Solamito, en remplacement de MM. Alexandre 
Noghès et Jean Solamito, décédés. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de là présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt et un 
juillet mil neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince 

Le ginistre Plénipotentiaire' 
Secrétaire 
• H. MAunAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 29 mai 1894 et l'Arrêté 

Gouvernemental du 5 octobre 1894 sur l'exercice de la profes-
sion de médecin, chirurgien, dentiste, etc. ; 

Vu les Ordonnanees Souveraines des ler avril 1921, 16 janvier ` 
1922, 24 octobre 1933-et 9 mars 1938; 

Vu la demande présentée le 6 juin 1944 par M. le Docteur 
Louis Orecchia en vue d'obtenir l'autorisation d'exercer la 
Médecine dans la Principauté ; 

Vu le Diplôme de Docteur en Médecine délivré le 31 mai 
1944 par la Faculté de Paris ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 4 juillet 
1944; 

Arrêtons z 
ARTICLE PREMIER. 

M. le Docteur Louis Orecchia est autorisé à exercer la 
Médecine dans la Principauté. 

ART. 2. 
Il devra se conformer aux Lois et Ordonnances concernant 

sa profession, sous les peines de droit. 
ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit 
juillet mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Et«, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la 
circulation et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308-  des 10 et 21 janvier 1941; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arreté Ministériel du 6 janvier 1942 réglementant la 
répartition du papier et du carton entre les transformateurs, 
imprimeurs et négociants en papier et carton ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 octobre 1942 réglementant la 
production, la détention, la mise en oeuvre et la circulation 
des matières, produits ou objets dérivant essentiellement du 
papier ou du carton ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1.943 modifiant la 
réglementation sur la production, la détention, la mise en 
oeuvre et la circulation des matières, produits ou objets déri-
vant essentiellement du papier ou du carton ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 24 septembre 1943 instituant 
pour l'année scolaire 1943-1944 une carte de fournitures 
scolaires ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 9' février 1.944 complétant la 
réglementation sur la circulation des matières, produits ou 
objets dérivant essentiellement du papier ou du carton ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 juillet 
1944;'  

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Sous réserve des dispositions de l'article 2 ci-dessous, sont 
valables, jusqu'au 15 août 1944 inclus, les tickets-lettres et les 
tickets-chiffres indiqués, pour chaque modèle de carte, dans 
le tableau ci-dessous : 

TABLEAU DE VALIDATION 

de cartes 
Modèles 	Tickets-chiffres 

5 à 10 inclus Carte no 1 
13 à 22 inclus Carte no 2 
25 à 44 inclus Carte no 3 

26 à 40 inclus Carte no 4 

ZE = 10 points. 
ZF 10 — 

ZH =. 10 
Z1 = 10 — 

211 -=., 10 points. 
ZI .-.= 	— 
ZJ = 
ZK =.- 
ZL = 
ZM -= 
ZN --=-- 
ZO .-:.--... 

ART. 2. 
La circulation des tickets-points-  figurant au tableau di-des 

sus entre les détaillants, grossisfr,i:hS et fabricants d'articles 
d'écoliers pourra se faire jusqu'au 30 septembre 1944 inclus. 

ART. 3. 
Il ne sera pas fait de nouvelles validations 'de points d'articles 

d'écoliers avant le début de la prochaine année scolaire. 
ART., 4. 

MM, les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 
Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
côncerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit 
juillet 1944. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 20 juillet 1944. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la cir- , 
culation et la consommatiOn des produits ; 

'Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 niai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois no 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941; 

Vu l'Ordonnance-Loi n°345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-
donnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 mars 1940 fixant les modalités 
d'application des cartes de rationnement; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juilllet 194i concernant l'établis-
sement des cartes de rationnement; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 février 1942 relatif au ravitail-
lement de la population en produits détersifs fabriqués à 
partir d'acides gras ou résiniques : 

Vu l'Arrêté Ministériel du 6 juillet 1944 fixant la valeur des 
tickets de produits détersifs pour le mois de juillet 1944; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 juillet 
1944. 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Il est ajouté à l'Arrêté Ministériel du 6 juillet 1944, sus-visé, 
un article 2 bis ainsi conçu : 

a Les tickets no 3 « produits à raser » de la période de 
a juillet à décembre 1944 donneront droit, au chois des con-
« sommateurs, à un savon à barbe de 50 grammes, ou à une 

savonnette de toilette, ou 4 un poids précisé dans chaque 
« cas particulier d'un produit de remplacement homologué. » 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 
- Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit 

juillet mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 21 juillet 1944. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier I9H modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur la production, la cir-
culation et la consommation des produits ;: 

Vit l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 Mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 
, Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

donnance-Loi no 308 du 21 janvier 19H ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 14 octobre 1940 concernant 

la fabrication des gazogènes pour véhicules automobiles ; 
Vu l'Anêté Ministériel du 23 août 1940 interdisant la ciron- 

latien des voitures de tourisrrie; 	- 	- 
Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juin 1942 relatif à la statistique 

du trafic routier ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 4 juillet 1944 interdisant la circu-

lation:de tons véhicules à essence; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 24 juillet 

'144;' 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
A partir du 25 juillet 1944, tout engin à moteur en service — 

et notamment tout véhicule autorisé à circuler -- fonctionnant 
au gazogène, devra être muni d'une carte spééiale, dite « carte 
de gazogène ». 

ART. 2. 
Le libellé 'des Cartes, le mode de leur délivrance et de leur 

utilisation seront fixés par le Service de Répartition des Pro-
duits Industriels. 

ART. 3. 
En ce qui concerne les véhicules, cette carte devra être 

présentée à toute réquisition des agents habilités à constater 
les- infractiona. 	 ' 

ART. 4. 
Les infractions aux dispositions de l'article 3 seront consta-

tées par procès-verbal. Indépendamment des sanctions prévues 
par les Lois et Règlements en vigueur, les 'véhicules des 
contrevenants seront mis en fourrière, à leur frais, pour une 
durée de un à quinze jours. 

ART. 5. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour, les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-quatre 
juillet mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'État, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 25 juillet 1944. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 
..■.■ +oz IIMIII.11111•■■ 

Le Directeur du Lycée de Garçons de la Principauté de 
Monaco donne avis qu'un emploi de Répétiteur chargé de 
l'Economat se trouve vacant au Lycée à dater du ler octobre 
1944. 

Les candidats à cette fonction sont invités à adresser leur 
demande sur papier timbré au Secrétariat du Lycée dans les 
vingt jours de la publication du présent avis. 

Ils devront remplir les conditions suivantes : 
Présenter des qualités absolues de probité, de tenue et de 

moralité ; 
Posséder une licence d'enseignement ; 
Prendre l'engagement de servir dans l'Enseignement pendant 

au moins cinq ans. 
Les demandes devront être accompagnées 	pièces sui- 

-antes : 
10 Deys extraits de l'acte de naissance ; 
20 tin extrait du casier judiciaire ; 
30 Un certificat de bonnes vie et moeurs ; 

_y 
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40 Une copie certifiée conforme des diplômes ou titres 
universitaires obtenus par le postulant. 

Le candidat agréé devra en outre produire : 
50 Un certificat médical et une radiographie du thorax déli- 

vrés par le 'médecin _désigné par le Gouvernement 
60 Pour les candidats mariés, un extrait de l'acte de Mariage ; 
70 L'engagement écrit de servir avec loyalisme et fidélité le 

Souverain et l'Etat Monégasque. 
Conformément ail,: dispositions de la Loi no 188 du 18 juil-

let 1934 concernant les eniplois publics', la priorité sera 
accordée aux candidatsde nationalité monégasque. 

Le Directeur du Lycée de Garçons de la, Principauté de 
Monaco donne avis qu'un emploi d'Institutrice est vacant au 
Lycée à dater du ler octobre 1944. 

Les candidates à cette , fonction seront invitées à adresser 
leur demande sur papier timbré au Secrétariat -du Lycée dans 
les vingt jours de la publication du présent avis. 

Elles devront reMplir les conditions suivantes- : 
, Posséder, soit le Brevet Supérieur soit le Baccalauréat et le 

certificat d'aptitude à l'enseignement dans les classes primaires ; 
Etre, domiciliée dans la Principauté de Monaco.. 
Les demandes' devront être accompagnées des pièces sui:- , 

vantes : 
lo Deux extraits-  de l'acte de naissance ; 

`.,20 -Un extrait du casier judiciaire 
3o • Un certificat de bonnes vie et niceuts 
40 Une 'copie Certifiée conforme des diplômes 011 titres uni- 

versitaires obtenus' par .1a postulante. 
La candidate agréée devra en outre produire : 
•50 _Un certificat médical et une radiographie du thorax déli- 

vrés par le médecin désigné Par le Gouvernement ; 
60  Pour les candidates 'mariées, un extrait de l'acte de 

.-mariage ; „ , 
70  L'engagement, écrit de servir avec loyal-faine - et fidélité le 

Souverain et l'Etat Monégasque. •- . 
'Conformément aux dispositions- de la Loi no 188 du 18  juil- 

let 1934 'concernant les emplois publics-, là priorité, sera - 
accordée aux candi data -de nationalité Monégasque. 

Le Tribunal Céréentionnet, dans son audience du 11 juillet 
1944, a prononcé les condamnations ci-après : 

B. S.-P.-A., ne à Minuace, le 24 octobre 1919, cernmerçant, 
domicilié à Monaco. 	5.000 francs d'amende pour tromperie 
sur la qualité d'une marchandise. 	„ 

B. 	né à. Monet), le- 24 octebre 19-19, commerçant, 
domicilié à MonaCo. — 16 francs d'annélide, pour défaut d'au-
torisation d'embauchage 'de travailleur 'étranger. Confusion de 
cette peine avec celle prononcée peur le délit, ci-dessus. 

L. G., épouse C.,, née le 24 janvier 1900, à Pau (B.-P.), co-
propriétaire et gérante d'un Bureau de Commissionnaire du 
Crédit Mobilier, denieurant à Monaco. — 16 'francs d'amende, 
avec sursis, peur défaut d'autorisation d'embauchage de, 
travailleur étranger. 

Son mari, le sieur C., civilement _responsable. 
13. L, né le 21 mai 1896, à Frabosa (Italie), commerçant, 

demeurant à Monaco. — 16 francs d'amende, avec sursis, pour 
défaut d'autorisation d'embauchage de travailleur étranger. 

P. G., né le 6 octobre 1910, à Monaco, administrateur-
délégué de -Société, demeurant à .Monaco. — 16 francs 
d'amende, avec sursis, pour défaut d'autorisation d'embauchage 
de travailleur étranger. 

L. R.-IL-E., né le 16 juillet 1897, à Paris (17mo), administra-
teur de Sociétés, demeurant à Monaco. — 16 francs d'aitiende, 
avec sursis, pour défaut d'autorisation d'embauchage de 
travailleur étranger. • 

V. G.-F., né le 29 octobre 1917, à Roquebrune (A.-M.), 
restaurateur, demeurant à Monte-Carlo. — 16 francs d'amende, 

'avec sursis, pour' défaut d'autorisation d'embauchage de 
travailleur étranger. 

A. K., né le 15 août 1899, à Constantinople (Turquie), Ingé-
nieur, demeurant à Monaco. — 16 francs d'amende, avec sursis, 
pour défaut d'autorisation d'embauchage de travailleur étranger. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 
Extrait publié en conformité des articles 19 et suivants de l'Ordon-

nance Souveraine du 21 avril 1911 sur l'expropriation pore 
cause d'utilité publique. 

Suivant Jugement rendu par le Tribunal d'Expropria-
tion de la Principauté de Monaco,- le 98 juin 1944, 

Au-proilt.de l'Administration des Domaines représentée 
par M. Jean-Maurice CROVE11TO, Docteur en Droit, 
Administrateur des Domaines, demeurant et domicilié à 
Monaco, 

Contre : 
M. Henry LARUE, propriétaire, demeurant à Neuilly-

sur-Seine, 9, rue Dévés. 
L'Administration dès Domaines a été envoyée en pos-

session : 
D'Une parcelle de terrain en l'attire de terre çontplantée 

d'oliviers sise à Monaco, 'quartier des Révoires, cadastrée 
section B, nos 8.2p. et 88.p., d'une superficie approximative 

" totale de 976 mètres carrés-68 décimètres carrés confron-
tant dans son ensemble : du norcl,la propriété Engelen ; 
de' l'est, le boulevard du Jardin Exotique ; du sud, le 
Domaine; enfin de l'ouest, le surplus de la propriété reg-
tant appartenir à-141. Lame.- 

Ledit immeuble reconnu nécessaire à l'élargissement 
du boulevard du jardin EXetiqué, ainsi qu'il. résulte de 
l'Ordonnance-I.oi -du i9 novembre 1949 et de l'Ordon-
nance Souveraine du 21 avril 1943.. 

L'indemnité relative à cette expropriation a été fixée 
par., le même jugement à - la somme de _ 
-quatre cent vingt-sept mille vingt francs, 
ci  - 	 427.020' frs 

Urie,  expédition' du -dit jûgement a été déposée aujour-
d'hui même au bureau' desHypotheques de Monaco, peur 
être transcrite. 	- 	• 	 < 	, 	• 

Les personnes ayant sur f immenble exproprié des privilè-
ges, hypothèques conventionnelles,' judiciaires.  ou légales, 
sont invitées à, les faire- inscrite au <dit 'bureau - dans. le 

-délai de quinze jeura;  défautde-  quoi, ledit, immeuble en 
Sera définitivement affraimlii ; ,quant aux personnes qui 
auraient i. exercer de' 'aCtiens réelles relativement à ce 
même immeuble', elles sont également 'prévenues qtr'à 
l'expiration àà délai de- quitizairie gus indiqué, l'indemnité 
d'expropriation ',Sera payée conformément- à la Loi 
n'existe aucun-obstacle att paiement. 	- 

Monaco, le 97  juillct 1941. 

L'Administrateur des Dômaines, 
CROVETTO. 	• . 

GREFF GENERAL DE MONACO 

EXTRAIT 

Par arrêt 'en date' du e juillet 194i,' enregistré, la Cour 
d'Appel de la Principauté' de Monaco a confirmé un 
jugement rendu parle Tribiinal de: Preiniere Instance-le 
15 juin 1944, et en conséquence a dit qu'il y avait lieu à 
adoption par la Demoiselle Irène-Rose ORTELLI, blan-
chisseuse, demeurant à Beausoleil,, du sieur Henry FER-
NAND, né le 11 mars 1920 à Monaco. 

Pour extrait certifié conforme dressé en exécution de 
l'article 254 du Code Civil. 	• 

, Monaco, le 18 juillet 1944. 

Le greffier en Chef, 
PERRIN-JANIsiES. 

Etude de Mo JEAN-CHARLES REY 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu, le 13 juillet 1944, par 
Me Jean-Charles Rey, Notaire à. Monaco, soussigné, _Mme 
Clorinde RAYBAUD, couturière, domiciliée et demeurant 
no 5, avenue Saint-Michel à Monte-C'arlo (Principauté de 
Monaco), a acquis de M. Jean-Baptiste-Ainétiée RON-
DELLO, tailleur d'habits, domicilié et demeurant Villa 
« Les Œillets -», no 9, avenue Saint-Michel à Monte-Carlo 
(Principauté de Monaco), 
• Un fonds de commerce de tailleur d'habits, exploité 
no 15, boulevard Princesse Charlotte à Monte-Carlo (Prin-
cipauté de Monaco). 

Les créanciers du vendeur, s'il en existe, ne pourront 
critiquer les paiements faits en dehors d'eux s'ils ne font 
pas opposition sur le prix de ladite cession de fonds de 
commerce au domicile ci-après élu, en l'Etude de Me Rey, 
Notaire, dans les dix jours à compter de la date de 
l'insertion qui fera suite à la présente. 

Monaco, le 27 juillet 1944. 
(Signé:) 	REY.  

Etude de -  Me LOUIS Au,nÉGJJA 
Docteur en droit, notaire 

2, Boulevard des Moulins, Monte-Carlo. 

SOCIÉTÉ ANONYME HOLDING 
dite 

SOCIÉTE GÉNÉRALE DE GESTION 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par la Loi 	216 du 27 février 1936 et par 
l'Article 3 de l'Arrêté de S, Exc, 	lé Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco du 13 juillet' 1914. 

I. — Aux ternies 'crut) acte reçu en brevet par Mo Louis 
Auréglia, docteur en droit, notaire à, Monaco, le 23 mai 1t-- 44, 
il a été établi comme suit les Statuts de la dite Société : 

STATUTS 

TITRE PREMIER. 
Formation. — Objet. — Dénomination. 

Siège. -- Dorée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé entre les,souscripteurs et les proprié-

taires des actions ci-après créées et de toutes celles 
qui viendraient à être créées ultérieurement, une So-
ciété Anonyme « holding'» qui sera régie par les lois 
en vigueur dans la Principauté et par les présents 
Statuts. 

ART. 2. 
Cette Société a pour objet la prise de participations 

sous quelque forme que ce soit, dans toutes entrepri-
ses monégasques où étrangères et la gestion ainsi que 
la mise en valeur de ces participations. 

La Société peut faire toutes opérations quelconques 
se rattachant directement à son objet, dans les limites 
fixées par l'article trente trois de la Loi no 223 du 27 
Juillet 1936, de manière qu'elle n'ait aucune activité 
industrielle propre et ne tienne aucun établissement 
commercial ouvert au public. 

ART. 3. 
La Société prend la dénomination de SOCIETE 

GENERALE DE GESTION. 
Ce titre pourra être modifié par décision de l'As-

semblée Générale extraordinaire des actionnaires, sur 
la proposition du Conseil d'Administration. 

Le Siège_ social est fixé à Monaco, il; boulevard 
Prince Rainier. 	' 

Il petit être transféré en tout autre endroit de la 
Principauté par simple déciSion du Conseil d'Admi-
nistration. 

ART. 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf armées à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas 'de dissolution anticipée ou de 
prorogation prévus par les présents Statuts. 

TITRE II. 
Capital social. -7  Actions. 

Aut. 6. 
Le capital social est fixé à -un:  million de francs et 

divisé en mille actions de mille francs chacune les-
quelles devront être souscrites et entièrement libérées 
en numéraire avant la constitution définitive de la 
Société. 

ART. 7. 
Le capital social pourra être augmenté ou réduit 

en une ou plusieurs fois, en vertu de décisions de 
l'Assemblée Générale extraordinaire approuvées par 
Arrêtés Ministériels. 

En cas d'augmentation du capital par l'émission 
d'actions payables en numéraire, les propriétaires des 
actions antérieurement émises auront, sauf décision 
contraire de l'Assemblée Générale des actionnaires, 
un droit de préférence à la souscription des actions 
nouvelles. 	

ART. 8. 
Le montant des actions à souscrire est payable, 

soit au siège social, soit à tout autre endroit désigné 
à cet effet. 

ART. 9. 
Les titres des actions entièrement libérées sont 

nominatifs ou au porteur, au choix de l'actionnaire. 
Ils sont cependant obligatoirement nominatifs, 

lorsqu'ils sont affectés à la garantie des actes des 
administrateurs. 

Ils sont extraits de registres à souches, numérotés, 
frappés du timbre de la Société et revêtus de la 
signature de deux administrateurs, dont l'une peut 
être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

Le Conseil d'Administration pourra autoriser le 
dépôt des titres dans la caisse sociale en échange 
d'un récépissé nominatif ; il déterminera la forme de 
ce récépissé et fixera le droit de dépôt. 
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ART. 10. 
La cession des actions au porteur s'effectue par la 

simple tradition des titres. 
La cession des actions nominatives s'opère par une 

déclaration de transfert signée du cédant et du ces-
sionnaire ou de leur mandataire et inscrite sur les 
registres de la Société. 

La Société peut exiger que la signature et la capa-
cité des parties soient certifiées par un notaire. 

ART. 11. 
Lès actions sont indivisibles à l'égard de la Société 

qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chaque 
action. 

Les propriétaires indivis sont tenus de • se faire 
représenter auprès de la Société par un seul d'entre 
eux, considéré par elle comme seul propriétaire. 

ART. 12. 
Les actionnaires ne sont engagés et ne sont res-

ponsables ue jusqu'à concurrence du montant des 
actions qu'ils  possèdent. 

Les droits et obligations attàchés aux actions sui-
vent le titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriété d'une action emporte -de plein droit 
adhésiein aux Statuts de la Société étaux décision 
des Assemblées Générales des actionnaires. 

Les héritiers ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir 
rapposition des scellés sur lesbiens et valeurs de la 
Société, ni s'immiscer en aucime manière dans les 
actes de son administration ; ils doivent, pour l'exer-
cice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires 
spéciaux et aux décisions de l'Assemblée Généraie, 

ART. 13. 
Chaque action donne droit à une part de propriété 

dans l'actif social proportionnellement au nombre des 
- actions émises et à une part dans les bénéfices sociaux. 

,Les dividendes des actions sont valablement payés 
au porteur du titre pour les actions nominatives et au 
porteur du coupon pour les actions au porteur. 

TITRE III. 

Administration de la Société. 

ART. 14. 
La Société est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de trois membres au moins et cinq, 
au plus, pris parmi les actionnaires et nommés par 
rAssemblée Générale. 

ART. 15. 
Chaque administrateur doit être,pi opriétaire, pen-

dant toute la durée de son mandat, de dix actions. 
Ces actions sont affectées en, totalité à la garantie 

de tous les actes de la gestion, même de ceux qui sont 
, exclusivement personnels à l'un des adm inistrateurS. 

Elles sont nominatives, inaliénables et doivent être 
frappées d'un timbre indiquant leur inaliénabilité. 
Elles restent déposée S dans la caisse sociale jus-
qu'après là réunion de l'AsSenablée Générale qui 
approuve les comptes du Conseil' d'Administration. 

Asa. 16. 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

six ans. 
Toutefois .le premier Conseil restera en fonction 

jusqu'à l'Assemblée Générale ordinaire qui se réunira 
après l'expiration du sixième exercice ; le Conseil 
sera renouvelé en entier à cette Assemblée. 

A partir de cette époque, le Conseil se renouvellera 
par tiers tous les deux ans, à l'Assemblée Général 
ordinaire, à raison d'un nombre d'administrateurs 
déterminé, en alternant s'il y a lieu de façon que le 
renouvellement soit aussi régulier que possible et 
complet dans chaque période de six ans. 
•Les membres sortants sont désignés par le sort pour 

la seconde période de six années et ensuite par ordre 
d'ancienneté. 

Les membres sortants sont rééligibles. 
En cas de vacances pour quelque cause que ce soit, 

le Conseil a la faculté de se compléter provisoirement. 
Dans ce cas, la nomination des membres provisoi-

res doit être confirmée par la plus prochaine Assem-
blée Générale. 

ART. 17. 
Chaque année, dans la séance suivant la réunion 

de l'Assemblée Générale annuelle, le Conseil nomme, 
parmi ses membres, un Président, qui peut toujours 
être réélu. 

Le Conseil nomme aussi un Secrétaire, qui peut 
être pris même en dehors des actionnaires. 

ART. 18. 
Le Conseil d'Administration se réunit sur la convo-

cation du Président aussi souvent que l'intérêt de la 
Société l'exige et au moins une fois par mois, soit a 
siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans 
_la convocation. 

La présence de la moitié des membres du Conseil 
est nécessaire pour la validité des délibérations. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ; en cas de partage, la voix du 
Président est prépondérante. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, 
il ne peut valablement délibérer que s'ils Sont tous les 
deux présents. 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein du 
Conseil. 

La justification du nombre des administrateurs en 
exercice et de leur nomination résulte suffisamment, 
vis-à-vis des tiers, de l'énonciation dans chaque déli-
bération des noms des administrateurs présents et de 
ceux des administrateurs absents. 

ART. 19. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux transcrits sur un registre spécial 
et signés par le Président et par un autre administra-
teur ou par la naajotité des administrateurs présents. 

Les copies et extraits à produire en justice ou 
ailleurs sont certifiés par le Président ou deux admi-
nistrateurs. 

ART. 20. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation et sans réserve, pour agir au nom de la 
Société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet, lorsque la solution n'en est point expressément 
réservée par la loi ou par les Présents Statuts à l'As-
semblée Générale des actionnaires. 

Il peut déléguer les pouvoirs qu'il juge convenables 
à un on plusieurs administrateurs pour l'administra-
tion courante de kt Société et ,pour l'exécution des 
décisions du Conseil d'Administration. 

Il peut également nommer un, ou plusieurs direc-
teurs et passer avec eux tous traités établissant la 
durée et l'étendue de leurs attributions et pouvoirs, 
l'importance de leurs avantages fixes ou proportion-. 
miels et les conditions de leur retraite ou de leur 
révocation. 

Le Conseil peut en outre conférer des pouvoirs à 
telle personne qu'il juge convenable, par mandat spé-
cial et pour un ,ou plusieuis objets déterminés. 11 
peut autoriser ses délégués ou mandataires à se 
substituer, sous leur responsabilité personnelle, un 
ou plusieurs mandataires, dans tout ou partie des 
pouvoirs à eux conférés, 

Aser. 21. 
Tous les actes concernant la Société, dééidés par 

le Conseil, ainsi que le retrait de fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers débiteurs ou dépositaires 
et les souscriptions, endos, acceptations, avals ou 
acquits d'effets de commerces' doivent porter soit la 
signature du Président du Conseil d'Administration, 
soit celles de deux administrateurs, à moins d'une 
délégation du Conseil d'Administration à un seul 
administrateur, à un directeur ou à tout autre -man-
dataire 

ART. 22. 
Les administrateurs ne sont responsables que de 

l'exécution du mandat qu'ils ont reçu. Ils ne contrac-
tent, à raison de leur gestion, aucune obligation 
personnelle ni solidaire relativement aux engagements 
de la Société. 

ART. 23, 
Les .adniinistratenrs reçoivent des jetons de pré-

sence dont l'importance est fixée par l'Assemblée 
Générale annuelle. 

TITRE IV. 
Commissaires aitx comptes. 

ART. 24. 
Il est nommé chaque année par l'Assemblée Géné-

rale trois Commissaires aux comptes, associés ou 
non, chargés de faire un rapport à l'Assemblée Géné-
rale de l'année suivante sur la situation de la Société, 
sur le bilan et sur les comptes présentés par le 
Conseil d'Administration. 

La nomination des Commissaires pris en dehors de 
la liste des actionnaires doit être ratifiée par le Pré-
sident du Tribunal de Première Instance. Ce magistra 
pourvoit également, à la requête des intéressés, au 
remplacement des Commissaires décédés ou e 
pêchés. 

Les Commissaires sont rééligibles.. 
Ils ont droit à une rémunération don 	portance 

est fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE V. 
Assemblées Générales. 

ART. 25. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en As-

semblée Générale ordinaire par le Conseil d'Adrninis-
ration dans les six premiers mois qui suivent la 

clôture de l'exercice social, aux jour, heure et lieu 
désignés dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales ordinaires ou extraor-
dinaires peuvent en outre ètre spécialement convo-
quées, soit par le Conseil d'Administration, soit par 
les Commissaires en cas d'urgence, chaque fois que 
l'intérêt de la Société l'exige. 

En outre, les actionnaires possédant un nombre 
d'actions représentant le dixième du capital social 
peuvent toujours et à toute époque demander au 
Conseil la convocation d'une Assemblée Générale. 

ART. 26. 
Les Convocations aux Assemblées Générales sont 

faites seize jours au moins à l'avance par tin avis 
inséré dans le Journal de Manne°. 

Ce délai peut être réduit à dix jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées spécialement ou sur 
deuxième convocation. 

Les Assemblées Générales extraordinaires sur 
deuxième convocation doivent être convoquées dans 
les délais spéciaux prescrits par la Loi. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée peut avoir lieu sans. convocation spéciale. 

ART. 27. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraor-

dinaire se compose de tous les actionnaires proprié-
taires d'une action ; chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, 
autant de voix qu'il possède ou représente de fois une 
action. 

Les actionnaires peuvent se faire représenter aux 
Assemblées mais à la condition que leur mandataire 
soit un membre dé l'Assemblée ou le représentant 
légal d'un actionnaire. Le Conseil d'Administration 
détermine la forme des pouvoirs. 

Les propriétaires d'actions doivent, pour avoir le 
droit d'assister à l'Assemblée Générale, déposer au 
siège, social cinq jours au moins avant' cette. Assem-
blée, soit leurs titres, soit les récépissés en consta-
tant le dépôt dans les maisons de banque, établisse-
ments de crédit ou offices ministériels indiqués dans 
l'avis de convocation. 

Il est remis à chaque déposant un récépissé. 

ART. 28. 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée re-

présente l'universalité des actionnaires ; ses décisions 
sont obligatoires pour tous, même pour les absents 
et dissidents. 

ART. 29. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Président 

du Conseil d'Administration, ou à son défaut, par un 
Administrateur délégué par le Conseil. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplie S par les 
deux actionnaires présents et acceptants qui repré-
sentent le plus grand nombre d'actions, tant en leur 
nom personnel que comme mandataires. 

Le bureau désigne le Secrétaire, qui peut être pris 
en dehors des membres de l'Assemblée. 

Il est tenu une feuille de présente qui sera signée 
par les actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

Les délibérations dé l'Assemblée Générale- sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres composant 
le bureau. Les extraits ou copies de ces procès-
verbaux à produire en justice ou ailleurs, sont signés 
soit par le Président du- Conseil d'Administration, 
soit par un administrateur-délégué, soit par deux 
administrateurs. 

ART. 30. 
L'ordre du jour des assemblées est arrêté par le 

Conseil d'Administration, si la convocation est faite 
par lui, ou par les Commissaires,:si ce sont eux'tqui 
convoquent l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositioneémanant du 
Conseil d'Administration ou des Commissaires et 
celles qui ont été communiquées vingt jours au moins 
avant la réunion avec les signatures d'actionnaires 
représentant au moins le dixième dû capital social. 

Il ne peut être mis en délibération aucun autre 
objet que ceux portés à l'ordre du jour. 

ART. 31. 
Les Assemblées Générales ordinaires sont régu-

lièrement constituées lorsque les membres présents 
ou représentés réunissent le quart du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescriptes par l'article 26. Dans cette seconde réu-
nion, les délibérations sont valables quel que soit le 
nombre d'actions représentées, mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première Assemblée. 

ART.. 32. 
Les délibérations sont prises à la majorité des voix 

des membres présents. En cas de partage, la voix du 
Président est prépondérante. 



Aux termes .d'Un acte reçu par Me Settimo, notaire à, 
Monaco, soussigné, le 6 mai 1944; 'Mlle Léontine TORI, 
commerçante, demeurant à Monaco, 4, Impasse des 
Carrières a cédé à Mlle Suzanne-Paule TA1RRAZ, com-
merçante, demeurant à Monaco, 2, nie des Princes, le 
fonds de commerce de 'coiffeur, sis à Monte-Carlo, 32, 
boulevard Princesse Charlotte. 

-Opposition s'il y a heti en l'étude de Me Settimo, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 27 juillet 1944. 
(Signé :) A. SErrudo. 

Aux termes d'un acte •réçu par Me Auguste Settimo, 
Docteur en Droit, Notaire-. Monaco, soussigné, le 19 juil-
let1944, M. René MASSET et Mme Antoinette LORENZT, 
son épouse, demeurant ensernble à Bolbec (Seine.-Infé-
rienre), - ont,  cédé à klk, Jacques LORENZI, entrepreneur 
de travaux publics, demeurant à Monaco, 1, rue deS 
Orangers, un fonds de commerce d'entreprise de travauk 
publics sisà Monaco, 1, rue des Orangers. 	. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

.Monaco, le 27 juillet 1944. 
(Signé :) A. SETTimo. 

Etude de Me AUGUSTE SEITIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa,. Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Etude de 'Me AUGUSTE; SETTIMO 
-Docteur en droit: notaire 

_26, avenue, de la Costa, Monte-Carlo 

Apport en Société de Fonds de Commerce 
(Première 1nSertion) 

Aux- termes d'un acte en brevet rqu par Me Augiiste 
Settimo, 'Notaire 	Monaco, soussigné, le 27 itVri1.1944, 
contenant les: Statuts 'dé la, Société Anonyme 'MonégaSque 
dite' Société Ano7iyme de la BouelTèrie' Parisienpe, M. 
Joseph FORMIA; commerçant, demeurant à Monte-Carlo, 
4, boulevard de France,_ a apporté kladite Société lelonds 

connuM‘ce 'de bouéberie,•yente. du _pore frais, pore 
saucisses .fraîches,' jambon.,'. saucisses,- etc., et tout 

ce qui concerne la charcuterie, sis à, Monte-Carlo, 4, bon, 
levard de France. 	. 

Oppositions, s'il y a lieu, en ré.tude de' Me Settimo, 
'notaire, dans les dix j,mrs-  de la deuxième' insertion. 

Monaco, le 27 juillet 1944. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Car10 

Cessioni dé Droits de ,1-■̀ Ddw de Cons erre 
(Première,--Insertion) 
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-Chaque membre de l'Assemblée* a autant de voix 
qu'il possède d'actions. 

Les votes sont exprimés par mains levées, à mains 
que le scrutin secret ne soit demandé par le Conseil 
d'Administration ou par dix actionnaires représentant 
an moins dix actions. 

ART. 33. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

des administrateurs sur les affaires sociales ; elle 
entend également le rapport des Commissaires sur la 
situation de la Société, sui- le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et 
fixe les dividendes à répartir. 

Elle nomme et révoque les Administrateurs ,et les 
Commissaires. • 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administra-
tion en jetons de présence et celle des Commissaires. 

Elle délibère stir toutes autres propositions portées 
a:l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'As-
semblée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffiSants. 
- La délibération concernant l'approbation du bilan 
et des comptes doit être prévédée de la lecture du 
rapport des Commissaires, à peine, de nullité. • 

ART. 34. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter 

aux. Statuts toutes modificatiorrs quelles qu'elles 
oient autorisées par les lois, sans pouvoir cependant 

changer l'objet essentiel de- la Société ni augmenter 
les engagements' des actionnaires. 

Elle peut, décider notamment : 
La prorogation -ott la réduction de durée, la disso-

lution et la liquidation anticipée de la SOCiété, comme 
aussi sa fusion avec tonte autre société constituée où 
àçons ti 	r 

L'augmentation,' la réduction ou l'amortissement 
dj capital social aux conditions qu'elle détértnine; 
même par Voie de rachat d'actions ; 

L'émission d'obligations ; 
Le changement de dénomination de la Société ; 
La modification de là répartition des bénéfices ,; 
Le transport ou la vente à tous tiers ou l'apport à 

toute société des biens, droits et obligations de la 
Société. 

L'énumération qui précède est purement énoncia-
tive. 

ART. 35. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant 

pour objet une medificatien quelcotiqtie *aux Statuts 
on mie émission d'Obligations doit comprendre un 
nombre d'actionnaires représentant au moins la moi-
tié du capital social, ' 

Si cette 'quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est'convoqué une seconde à un mois 
au plus tôt de la première. Pendant cet intervalle, il 
est fait, chaque semaine, dans le Journal de Monaco, 
et deux fois au moins à dix jours d'intervalle dans 
deux des principaux journaux du Département des 
'Alpes-Maritimes, des insertions annonçant la date 
de cette deuxième Assemblée etindiquant les Objets 
sur lesquels elle aura à délibérer. Cet avis sera en 
même temps envoyé à tous les actionnaires connus. 

Aucune délibération de cette deuxième Assemblée - 
né sera valable si elle ne réunit la majorité des trois 
quarts des titres représentés, quel qu'en; soit le 
nombre. 

TITRE VI. 

Inventaire. — Bénéfices. — Dividendes. 
Fonds de réserve. 

ART. 36. 
L'année sociale commence le premier juillet et finit 

le trente juin. 

TITRE VII. 

. Dissolution.-  — Liquidation. 

ART. 39. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale des actionnaires à 
l'effet de statuer sur la question de savoir 's il y' a lieu 
de continuër la Société ou de prononcer sa dissolution. 

ART. 40.: 
A l'expiration de la Société ou en cas' de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle. sur la propo7  
sition du Conseil d'Ad Ministra Lion, le mode de liqui-
dation et nomme un ou plusieurs liquidateurs, dont 
elle d.étermitte les pouvoirs. 

La .nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des Administrateurs et des Commissaires, Mais 
la Soeiéte conserve s-a personnalité durant tout le 
,cours -de la liquidation. • • . 

Spécialement, l'Assemblée Génél-ale régulièrement 
constituée-eonserve, pendant la liquidation ;  les .mêmes 
attributions que 'durant le cours . de* la Société. Elle 
confère notamment aux liquidateurs tous *pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de- la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est ,préssidée_par 
le liquidateur ou l'un des liquidateurs. En cas- dab,- 
serice duou des- liquidatetuis',. elle élit elle-même ,son 
Président. 	- 

Les liquidateurs ont ptiur,inission de réaliser, même 
it l'amiable, tout l'actif 'de la Société et-d'éteindre son' 
passif.- Sauf les restrietiens:que l'Assemblée Générale-
peut y apporter, ils ont à -cet: effet,' enVertu de leur 
senlequalite, les pouvoirs les,plttS'étendns;  y cornpris. 
ceux de traiter, transiger,. compromettre, ,conférer 
toutessaranties; merne-hypothécaires- consentir tous• 
,desisternents'' et mainlevées, avec 'ou, sanS,Paiement. 
En Outre,-  ils . Penyent,. en' vertu d'une délibération cle• 

Assemblée- Générale: extraordinaire faire l'apport à, 
une:  autre Société de' la, totalité - oit 'd'Une- partie des 

-biens, droits et obligations delà Société dissoute, ou. 
consentir la • cession à Une Société oti-,à 'toute autre 
personne de cés*bienS;*droits et obligations. 

:Après ,'le' règlement *du passif et des charges de la-
_Société, ,.1e,prOdttit, net de la, lieidatio* tir est employé 
d'aborctà amoîtircomplètèmentle capitedes actions, 
si cet acnortissementliaas encore eu lieu; le surplus 
est' réparti aux actionnaires 

TRE,VIII... 

Contestations,: 
„ 

AnT.'41.", 
'Tentes contestations-qui Peuvent s'élever. pendant 

le conrsde la Société'ôu dé sa liquidatien, soit entre 
les actionnaires et la Société, 'oit entre, les' a:c,tion-
flaires 'eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément à la, lnl,et solin-Dises- à la juridic-
tion des -TriburiauX compétents'- de la Principanté de 
Monaco. 	 , 

A cet effet, en cas de contestations;tout actionnaire 
doit faire élection àe domiciledanS la Principauté et 
toutes assignations. ou 'significations sont' régulière-,. 

' tuent 'délirées à. ce. domicile. , 
A défaut d'élection de domicile, les assignations ou 

significations: sent' valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Appel 
de Monaco. 

TITRE IX. 

Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 42. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
la Que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernements ; 
20 Que toutes les actions à émettre auront été 

souscrites et entièrement libérées, ce qui sera cons-
taté par une déclaration notariée faite par le Fonda-
teur, avec dépôt de la liste des souscripteurs et des 
versements effectués par chacun d'eux ; 

30 Et qu'une Assemblée Générale convoquée par 
le Fondateur par simples lettres individuelles, dans 
un délai qui pourra n'être que de trois jours et même 
sans délai, si tous les souscripteurs sont présents ou 
dûment représentés, aura : 

Approuvé les présents Statuts ; 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscrip-

tion et de versement ; 
Nommé les premiers Administrateurs et les Com-

missaires aux comptes. 
A cette Assemblée, toute personne, même non 

actionnaire, peut représenter un ou plusieurs action-
naires. 

ART. 43. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents.  

- Il. — La dite Société a été autorisée et ses Statuts Ont été 
approuvés par Arrète de S. Exc,. M. le Ministre d'Etal, en date 
du Li juillet 1944, prescrivant la présente publication. 

— Le brevet original des dits Statuts, portant mention 
de la décision de l'approbation el une ampliation cle l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation °M'été déposés an rang des minutes 
de Me Louis Auréglia, docteur en droit, notaire à,Nlonaéo, par 
acte du 24 juillet 1944, 'et un extrait analytique succi»t des , 
Statuts de la dite Société a été adressé - le men,c jour au Secré-
tariat. du Département des' Finances. 

Monacn, le 27 juillet 1944. • 
LE FOENDA1 EUE. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 
26, avenue, de la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par M. Settimo, notaire 
soussigné, le 28 février 1944, M. Emile-Gaston-Joseph-
Lucien BIGNON, bijoutier, demeurant à Monte-Carlo, 
17, _boulevard des Moulins a cédé à Mm. Marie-Louise 
DALAN, bijoutière, veuve de M. Fernand FARRET, 
demeurant à Nice, 7, avenue de la Victoire, le fonds de 
commerce de négociant en bijoux, vente et achat, dans un 

ART. 37. 
Il est établi à la fin de chaque année sociale, con-

formément à l'article 11 du Code de Commerce, un 
inventaire contenant l'indication de l'actif et du pas-
sif de la Société. 

L'inventaire, le bilan et le compte de profits et 
pertes sont mis à la disposition des Commissaires un 
mois au plus tard avant l'Assemblée Générale ; ils 
sont présentés à cette Assemblée. 

Huit jours au moins avant l'Assemblée Générale, 
tout actionnaire peut prendre, au siège social, com-
munication de l'inventaire et de la liste des action-
naires et se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan 
et du rapport des Commissaires. 

ART. 38. 
Les produits nets annuels, déduction faite de toutes 

charges, frais, pertes, services d'intérêts, amortisse-
ments, constituent les bénéfices. 

La répartition de ces bénéfices est fixée par l'As-
semblée Générale, qui peut procéder à tout amortis-
sement, à toute mise en réserve et à toute distribution. 



Ce capital peut être porté , a 100.000.000 de francs' en 
Une ou plusieurs fois, soit par l'augmentation des apports, 
soit. par l'adjonction de nouveaux associés gérants ou com-
manditaires. 

L'administration et la gestion de la Société sont confiée, 
avec les pouvoirs les plus étendus, à un Conseil de Gérance 
cbmposé, des associés responsables. Le Conseil désigne 
parmi ses membres un Président et un Vice-Président. Il . 
ne petit valablement délibérer que si deux de ses membres 
au moins, sont présents. Toute décision du Conseil de 
Gérance sera prise à la majorité des voix ; en cas de par-
tage, la voix du Président est prépondérante. Les délibé-
rations du Conseil de Gérance sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre tenu au siège soCial 
et signés par les gérants ayant; pris part à la réunion » Le 	' 
Conseil de Garance nomme, s'il y a lieu', en dehors dé son 
sein, des directeurs, sous-directeurs et fondés de pouvoirs 
dont il détermine les attributions. n peut nommer, parmi 
ses membres, ,un du plusieurs gérants délégués dont il fixe 
les attributions ,et confier à certains de Ses membres des 
fonctions ou missions-Spéciales, permanentes ou tenipo-
raires, dont il déterminé l'étendue. Les actes.  engageant 

` la Société doivent porter la signature d'un des gérants ou 
de delà des directeurs; sous-directeurs ou fondes de pou-
voirs, autorisés à cette fin par le, Conseil de Gérance. 

En cas de perte de la, Moitié du capital social, chacun 
des associés' aura le droit de dernarider la dissolution de 
la Société.' 

Le décès d'un ou plusieurs commanditaires n'entraîhera 
pas la dissolution de la Société. 

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera 
faite par une QU plusieurs personnes désignées par les _ , 
associés. 

Un extrait du dit acte de Seciété a été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté aujourd'hui 
même pour être transerit et affiché conformément à. la 
Loi. 

Monaco le '27 jUille 1944. 
L. AunÉGLIa. 
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appartement situé à Monte-Carlo, j7,  boulevard des 
linS 

Oppogitions s'il a lieu en l'étude deM Settimo, notaire, 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monac,o, le 27 juillet, 19;4. 
(Signé :) 11. SErrimo. 

CESSitON DE DROIT AU IMAA/L 
(Première Insertion) 

Par acte SOUS seing privé en date à Monaco, du 24 juil-
let IS.Pt 1, Mme Marie-Rose JACCARD, demeurant à Monte-
carlo. 37, boulevard, des Moulins, a cédé à M. Henri 
FROISSARD.. le droit au bail pour le temps en restant à 
courir des locaux dont elle était locataire à Monte-Carlo, 
avenue Sana-Laurent no 7. 

Les créanciers de Mme Jaccard, s'il y eu a, sont invités 
à faire opposition sur le, prix de la Cession dans le . délai 
de dix jours après la seconde insertion, au fonds vendu. 

Monaco, le '27 juillet 19;4. 

Etude de Me Louis AUEÉGUA 

Docteur en Droit, Notaire 
, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

NTE DE FONDS DE CIIMIMILERCE 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, 
le 5 juin 1944; M, Jean VISSIAN, commerçant, demeurant 
à Monaco,' section de Monte-Carlo, 19, boulevard Prin-
cesSe Charlotte, a vendu à M. Georges HASSLER, directeur 
éorrimercial, demeurant à Monaco, section de Monte-
( arlo; 29, avenue de l'Arinoneiade, le fonds de commerce 
de meubles vieux, neufs; d'occasion et objets d'ameuble-
ment, situé .à Monaco, section de Monte-Carlo, avenue 
Saint-Micie1 ulla RoVelle auquel est 'adjointe l'exploi-
tation d'une salle de vente sise à la même avenue Saint-
Michel, Il, Buckingham Palace. 

Les Créanciers de M., Jean Vissian, s'il en existe, sont 
invités à faire oppolsition sur le prix de la vente au domicile 
élu en J'étude du. dit Me Auréglia, notaire, d'ans les dix 
jours à compter de la date de l'insertion qui , suivra la 
présente. 	' 

Monaco, le '27 juillet 1944, 	
L, AUREELIA. 

, 	Étude .de Me LOUIS AURÉGLIA. 

Docteur en Droit, notaire 
2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE M)E FONDS DE COXIMEIR,CE 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, 
le il mai _1944, M. Humbert PERLO, patron-coiffeur, 
demeurant à Monaco, 7, avenue de la Gare, a vendu à ' 
M. Michel LAIJRENS-FRINGS, industriel, demeurant à. 
Paris, 23, avenue Foch, le fonds de commerce de coiffeur, 
avec vente au détail de produits de beauté et de parfu-
merie, qu'il exploitait à Monaco, 3, avenue de la Gare. 

Les créanciers de M. Perlo, s'il en existe, sont invités, 
à faire opposition sur le prix de la vente au domicile élu e 
l'étude de Me Auréglia, notaire, dans les dix jours à 
compter de la date de l'insertion qui suivra la présente. 

Monaco, le 27 juillet 1944. 
L. AURÉGLIA. 

Etude 	Mc LOUIS AUBEGLIA 

Docteur en droit, notaire - 
2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

Vente de Fonds de Commerce 

(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, 
le 16 mai 1944, M. Achille-Robert-Horace ENCOLPIO, 
commerçant et Mmé Virginie-Marguerite-Marie VAL-
GIUSTI, son épouse, demeurant ensemble à Monaco, 9 
rue Grimaldi, ont vendu à :Mué Madeleine-Juliette CALLY 
demeurant à Monaco, 2, boulevard de Belgique, le fonds 
de commerce de coifieur qu'il exploitaient à Monaco, 19, 
rue Grimaldi. 

' Les créanciers de M. et Me Encolpio, s'il en existe, 
sont invités à faire opposition sur le prix de la vente au 
domicile élu en l'Etude dudit M.* Auréglia, notaire, clans 
les dix jours à compter de la date la présente insertion. 

Monaco, le 27 juillet 1944. 
L.  

Etude de M. AUGUSTE SETTIMO 
_ Docteur en droit, notaire 

26, avenue 'cle, la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
Docteur en Drant, Notaire à Monaco, soussigné, le 11 
juillet 1944, 11.1me Chértibine-Rose-Marie BASSOLI, épouse 
de M. Marius-Joseph-Louis FALUHERO, demeurant à 
Monte-Carlo, 24,` avenue de la; Costa a cédé à M. Marcel 
COMPERE, artiste musicien -ao casino de Monte-Carlo, 
demeurant à Beausoleil, (Alpes-Maritimes;, 44, boulevard 
de la République, le fonds de commerce de dix chambres 
meublées connu sous le nom de.rneublé Lutetia situé aux 
deuxième. et  troisième étages du no 24, de l'avenue de. la 
Costa a Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settiino, 
dans les dix jours, de la présente insertion. 

Monaco, le 27 juillet 1944. 
(Signe:) A. SErnmo. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de. la Costa., Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
.(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par 1\le Settimo, Docteur en 
Droit, Notaire à Monaco, soussigné, le 12 juillet 1944, 
M. Antenore ARTIOLI, coninierçant, demeurant à Mo-
naco, 3, rue Florestine, a cédé ,à M. Philippe PETIT, . 
secrétaire, demeurant à Monte-Carlo, c:5, boulevard 
Princesse Charlotte; le fonds de commerce de hôtel-
restaurant, dénoniimé Hôtel de Marseille et de l'Univers, 
sis à Monaco, 3, rue 'Florestine, 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settirdo, 
Notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco le 27 juillet 1944. 	
(Signé:) A. SETTIMO. 

Cession de Fonds .tie Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un aete sous seings privés en date du 
10 juin 1944, enregistré, M. CERUTTI, demeurant à 
Monte-Carlo, 4, rue des Iris, a cédé à un acquéreur dénommé 
à l'acte, le fonds de commerce de Librairie, Papeterie, 
Maroquinerie, denommé Les Beaux Livres, qu'il exploi-
tait à Monte-Carlo, 4, rue des iris. 

Oppositions, s'il y a lieu, à l'Agence Thomas, 25, bou-
levard Princesse Charlotte, dans .les dix jours de la pré-
sente insertion. 

Monaco le 27 juillet 1944. 

Étude de Mé Louis AunÉGLIa. 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

Société en commandite simple 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auréglia, notaire 
à Monaco, le 21 juillet 1944, 

M. Johannès-E. CHARLES. banquier, demeurant à 
Monte-Carlo, Hôtel de Paris, - 

M. Auguet.-T. GAUSEBECK, banquier, domicilié à 
New-York, 50, Broadway, demeurant, à Monte-Carlo, 
6, rue des Giroflées, 

M. Guillaume-Charles _LE CESNE, banquier, demeu-
rant et domicilié à Marseille, 37, rue Daumier, 

Tous trois comme gérants responsables, 
Et Mmé Florence GOULD, née LACAZE, domiciliée à 

Arsdley on Hudson fEtat. de New-York), demeurant à 
Paris, 129, avenue Malakoff, épouse séparée de biens de 
M. Frank-Jay GOULD, 

Comme simple commanditaire, 
Ont constitué entre eux une Société en commandite 

simple ayant pour objet l'exploitation d'un établissement 
de Banque. 

La raison et la signature sociale sont : J.-E.CliarlesetCO3  
Banquiers. 

Le siège social est à Monaco et peut être fixé en tout 
endroit de la Principauté par décision du Conseil de 
Gérance. 

La durée de la Société est de cinquante années qui ont 
commencé à courir le 21 juillet 19i4 pour finir le 21 juillet 

9 . 

Le capital social est lise à la soi 
francs, réparti somme suit 

M. Johannés-E Charles 	 
M. Aug,ust--T. Gausebeck 	 
M. Guillaume. Le Cesne 	 
Mmé Florence Gould 	  

Total égal au capital social 	 

Société Anonyme Monégasque Intercontinentale 
Au capital de 1.000.000 de francs 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la dite Société sont convoqués 
en Assemblée Générale ordinaire pour le lundi 31 juillet, 
à 10 heures, au siège social, 1, place du Crédit Lyonnais, 
à Monaco. 

ORDRE DU JOUR : 

10 Acceptation de la démission des Administrateurs ; 
2e Nomination de nouveaux Administrateurs. 

Le Conseil clAiiminis ration. 
	6. 

LES TISSAGES DE MONACO 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Siège social : 30, rue Grimaldi, Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Société Anonyme Les Tis-
sage, de Monaco, sont convoqués en Assemblée Générale 
ordinaire convoquée extraordinairement pour le 17 août 
1944, à !O heures du matin, au siège social. 

ORDRE DU JOUR : 

Nomination d'Administrateurs. 

Le Conseil d'Administration. 

IMQBILHA 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Siège social : 2, avenue Saint-Charles, Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION_ 

MM. les Actionnaires de la Société Anonyme 
sont convoqués en Assemblée Générale ordinaire réunie 
extraordinairement, pour le 17 août 1944, à 10 heures du 
matin, au siège social. 

ORDRE DU JOUR : 

Modification des pouvoirs donnés au :Conseil d'Admi-
nistration. 

Le Coneei;. d'Administration. 

e de 80.000.000 de 

25 000.000 frs 
25.000.000 frs 
25.000.000 frs 
5.000.000 frs 

80.000.000 frs 
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IMCDIBILIA 
An Capital de 1.0000.000 de francs 

Siège social 2. avenue Saint-Charles, Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

MI. les Actionnaires de la Société Anonyme /mobilia, 
sont convoqué en Assemblée Générale extraordinaire pour 
le 17 août 1944, à H heures du matin, au siège social. 

• minnk DU JOUR: 

Augmentation du capital Social et en conséquence mo'di-
lication aux Statuts ; 

- Modification de la dénernination• sociale. 
Le Conseil d'Administration. 

..d■IIMAIMOMM• 

SOCIÉTÉ IMMOIIILIÉRE DE (011STREICT1011 DE LA RÉSIDEOCE 
Au Capital de 500,000 francs 

Siège social : 43, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 
• 

M Ni. les Actionnaires de là Société Anonyme dite Société 
Immobilière de Conetruction de la Résidence, sont Convo-
qués en Assemblée Cr(nérale ordinaire réunie extraor-
dinaireinent aù siège social pour le 17 witit . 1944, à 
15 heures. 

ORDRE DU JOUR: 

Nomination d'Administrateurs; 	• 
Pouvoirs à conférer au Conseil d'Administration pour 

arrêter toutes conventions avec le Domaine de 
S. A. S., la ville de Be'ausoleil, et toutes autres 
administrations ott tierS qu'il appartiendra en vue 
des aménagements des abords. cle -  l'immeuble de 
la .  Société, 43, boulevard des Moulins, Monté- 

• 'Carlo ; 
Examen des travaux' en cours et décisions à prendre 

à leur sujet. 

Le Président an Conseil d'Administration. 
11■11•■■•■•MelOPIIIO 	  

Bulletin des Oppesitions sur les Titres nu Furteur 

Titres ' ti",a123>és d.' 61>i 2 oEiitien .. 
. 	 . 
Expleit de M,  ,Pissa,rolle,'•huissier à Monaco, en date dit 23 

Janvier 1942: Neuf Obligations de la , • Société des Bains,de .Mer 
« Cercle de Monaco »., 5°/,, 1930, de dix livres S., portant los 
numéres 15.582 à.,I5 .590, ex-coupon. numéro, Inlit (timbre français 
rouge 1935). 	, _. 	• 	- 	,'• 	 . 

Exploit de M.' Pissarello, huissier à ,  Monaco, en date. du 16 
juillet 1943, (»aire Actions,,de la Société Anonyme des »aille 
de mer et du Cercle deS, Etraugers à. Monaco, portait les nu- 
n4éros 1.46/, t.468, t0.115,-1413. 	• 	 ' -, 

Exploit de M°, Pissairello, hnissier à Monaco, én dat e du 18' 
juillet 1943. Dit ActionS- de la Société-Ancinymo› des Bains de 
Mer et du Cercle dos EtrangerS à Monacia, partant les 'numéros 
69.629 à 69.638. 

Exploit de,M° ,Pissarello, huissier :à -Monaco, en date du e 
juillet 1943. Six, Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers ,à Monaco, portant les numéros
146, 1.626, 2.529, 5.861. 33.895; 42.'741. 	 ' 	- 

Exploit de Mo Chiabaut, huissier, 	à Menace 	en date dit 
28 octobre 1943, Deux Actions de là.Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, Portant lesnuméros 
40.085, 61.321. 	' 	 . 
, Exploit de M° Pissarello, huissier à. Monaco, en date du 
28 décembre 1943. Un Coupon d'Intérêts portant le numéro 105 
de l'Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle 
des Etrangers à ?dense°, portant le numéro 59.887. 	. 

Exploit de Me Jean-a. Marquet, huissier à Monaco, en date -du 
28 février 1944, Six Cinquièmesd'Aetions de là Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 511.665 à 511.66'7. et 511.669 à, 511.671. 

Exploit de At Pissarello, huissier 	à Monaco, ' en date du 
1" mai 1944. Une action EX 105 div. 106 int. Monaco n° 91.509. 
Une Action EX 106 int. EX 105 div. Monaco n° 88.526. Cinq 
Cinquièmes d'Actions Monaco EX 106 int. 105 div. n" 404.582, 
446.554,•441.289, 450.301 et 450.302. Cinq Cinquièmes d'Actions 
Monaco n" 318,822, 404.578 à 404.581 jouissance EX 106 intérét 
EX 105 dividende. Quinze Cinquièmes EX 105 div. 106 int. 
Monaco, n" 23.644, 43.813, 68.283, 316.111, 	351.575, 	351,576, 
353,696, 354.809, 361.631, -365.880, 368.000, 375.848, 401.105, 
411.212 à 411.213. 

Exploit de Me Pissarello,- huissier à Monaco, en date du 
1" mai 1944. Un Cinquième d'Action de la Société des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant le n' 11.651. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, 	en date du 
25 mai 1944. Seize Cinquièmes d'Actions de la Société des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant les numéros 
85.529, 315.004, 315.005, 432.193 à 432.800, 451.352, 457.353. 
460.476, 495.465, 498.934. 

IlLainle-véess d'oeeosition.. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, 	en date du 
26 août 1943. Huit Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 423.969, 423.981, 438,102, 455.153, 455.154, 464.093, 
464.094, 464.095. 

Exploit de Mo Pissarello, huissier à Monaco, en date du 14 
Juin 1944. Dix Actions de la Société des Bains de Mer portant 
les numéros 69.629 à 69_638. 

Titres frara)és de déchéance 

Du 20 juillet 1944. Dix Cinquièmes d'Action de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco 
portant les numéros :2.9,523 à 29.530, 451.853 et 511.448. 

Le Gérant: Charles MARTINI 

LES JARDINS EXOTIQUES 

Des plantes aux• formes bizarres et aux 

fleurs éclatantes venues des régions tropicales, 

se développent t se nprodnisent dans les 

merveilleux Jardins Exotiques, grâce au climat 

privilégié de la Principauté. 

ADRESSEZ 'VOTRE SOUStRIPTION A 

1W1 	1L4:1EplATC1-3[1E-Y" 

Agent pour les Alpes:Maritimes et Principauté de Monaco, 

	 Basses -Alpes, Hautes-Alpes et Var 	 

14, Rue de Dijon, à NICE 

, Tél. 888-12 

Prix : Fascicule Alpes-Maritimes et Principauté de Monaco, 

Frs : 30 — Basses-Alpes, Frs : 20 — Hautes-
Alpes, Frs : 20 — Bouches du Rhône, Frs 40 — 
Var, Frs : 30. 

AGENCE DU CENTRE 
.2, BOULEVAFD DE FRANCE, 2 

MONIE-CARLO 

APPAREILS &. PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
18, Bo DES Msutods - MONTE-CARLO 

ÉTUDES - PLANS - DEVIS 
TELEPHONE: 020.08 

AGEPICE IVIONASTÉROLO 

NI C CD 

3, I;ue Caponne, - TélélPh. 022-ale 

Ventes 'Achats - Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions immobilières et *Commerciales 

SERRURERIE-FERRONNERIE D'UT 

François IVIUSSO 

3, Boulevard du Midi —:— BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins —:— MONTE-CAR Lilt 

wéléehone 212 75  

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriété* 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GÉNÉRAL 

Prêts Hypothécaires - Gérances - Assurances 

AGENCE MARCHÉTTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 024.78 

BANCO Dl ROMA (FRANCE) 
Agence de MONTE-CARLO 

27 Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

SOMOVEDI 
• 

AGENCE DE PUBLICITE 

14, rue Florestine - MONACO Téléph. 012-20 

PRESSE. RADIO. AFFICHE. CINÉMA. ÉDITIONS 

** CRÉATION D'ANNONCES. AFFICHES. ÉTALAGE 

if PLANS DE' CAMPAGNE ET DE DISTRIBUTION 

* ÉTUDES DU MARCHÉ 

PUBLICITÉ SOUS TOUTES SES FORMES 

ET POUR TOUS PAYS 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1944 
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